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 Introduction 

Les ressources génétiques, à côté des sols et des eaux, sont le fondement de 

l’agriculture et de la sécurité alimentaire mondiale.  Parmi ces ressources figurent les 

ressources phytogénétiques qui constituent la base biologique de cette sécurité alimentaire. 

La diversité génétique et les multiples espèces qu’elles renferment jouent un rôle de 

première importance dans le développement socioéconomique et culturel de l’homme. La 

perte de ces ressources peut compromettre sérieusement, pour ne pas dit dangereusement, 

le devenir des générations futures.  Il est donc, primordial de prendre conscience des 

enjeux que représentent ces ressources afin de prendre les mesures nécessaires susceptibles 

de les préserver/conserver et d’en assurer une utilisation rationnelle et durable. 

L’Algérie, compte parmi les pays du bassin méditerranéen, les plus riches en 

ressources phytogénétiques. Sa position biogéographique et ses multiples étages 

bioclimatiques font de ce pays un gisement relativement important de ressources.  En effet, 

selon QUEZEL et SANTA, 1963, la flore Algérienne est très diversifiée et compte environ 

3139 espèces. Parmi ces espèces, on rencontre celles qui sont décrites, par ZERAIA 

(1983), comme étant assez rares (289), rares (647), très rares (640), rarissimes (35) ou 

endémiques (168). Malgré leur importance, ces ressources restent, selon les espèces, soit 

sous-exploitées, soit mal-exploitées. Les espèces végétales, avec toutes les variétés et 

populations qui les caractérisent, non seulement sont peu connues et peu valorisées mais 

sont pour certaines en voie d'extinction, voire disparues avec toutes les conséquences 

négatives que cela entraine tant sur le plan économico-social qu’écologique (FELIACHI, 

2006). 

Parmi les espèces végétales qui font la richesse du patrimoine floristique de notre 

pays et qui se retrouvent malheureusement complètement abandonner, surexploiter et en 

voie d’extinction, on retrouve l’arganier,  Argania spinosa (L.)Skeels. L’arbre, appartenant 

à la famille des Sapotacées, fait partie des espèces endémiques pérennes Algéro-

marocaines, à intérêt économique et écologique exceptionnel. Il est surtout réputé pour ses 

fruits riches en huile utilisée  dans  divers domaines (alimentaire,  cosmétique  et  

pharmaceutique). L’arbre est classé parmi les plantes oléagineuses de grandes importances 

sur le plan économique (CHARROUF  et GUILLAUME,  2007). Malgré ces avantages, 

l’arbre n’a pas fait l’objet d’une attention particulière ni de la part des pouvoirs publics, ni 

des experts scientifiques ou des producteurs en vue d’assurer sa promotion et sa 
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valorisation.  Pourtant l’exemple donné par certains pays dans ce domaine permet de 

confirmer que la valorisation des produits agricoles du terroir peut constituer un apport 

considérable et être un levier de valorisation socioéconomique important de toute une 

région ou tout un pays. L’expérience du Maroc dans la promotion et la valorisation de 

l’huile d’argan est édifiante. C’est toute une filière dédiée à l’huile qui a été créée et qui 

semble faire aujourd’hui le bonheur des régions où sont produites ces huiles. Ainsi, l’huile 

d’argan est devenue, en très peu de temps, parmi  les huiles les plus chères au monde, et 

demeure très prisée pour ses qualités nutritionnelles et même médicamenteuses. Tout cela 

n’aurait pas été possible sans la mobilisation des producteurs, des pouvoirs publics et des 

scientifiques qui ont donné, chacun dans sa spécialité, une labellisation et un plus à cette 

huile qui était fort méconnue auparavant. 

Compte tenu d’une part du rôle important que pourrait jouer, dans notre pays, le 

développement et la promotion du secteur de l’arganier sur le plan socioéconomique et 

environnemental et d’autre part de la situation d’abondance et critique dans laquelle se 

trouve actuellement cet arbre, nous avons jugé utile, d’apporter notre contribution, au 

moins sur le plan de la recherche scientifique, afin de préserver et valoriser cette espèce.  

La présente étude s’inscrit dans le cadre d’un projet de recherche (CNEPRU) dont 

l’intitulé est : « Préservation et la valorisation de l’arganier ». Notre contribution a porté 

sur l’extraction et la caractérisation chimique des huiles d’argan extraites d’amandes 

provenant de deux régions différentes d’Algérie : Tindouf (Oued Elmaa) et Mostaganem 

(Stidia).  

Au cours de ce travail plusieurs aspects liés à cette thématique ont été étudiés. Un 

premier aspect a trait aux analyses chimiques effectuées sur les différentes huiles extraites. 

L’accent a été mis essentiellement sur l’étude des fractions saponifiables (composition en 

acides gras et en triglycérides) et insaponifiables (dosage qualitatif et quantitatif des 

principaux composés) contenues dans ces huiles en fonction des régions (zone de 

provenance) et des formes de noyaux. Un second aspect, a consisté à tester l’activité 

antioxydante des extraits méthanoliques, de la fraction insaponifiable et de l’huile entière. 
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Partie I : Synthèse bibliographique 

Chapitre 1 : Généralités sur l’arganier 

1.1. Aperçu historique 

L’arganier est une espèce qui date de  l’ère tertiaire (l’époque où les côtes marocaines 

étaient liées aux iles Canaries). Il se serait répandu sur une grande partie du Maroc puis, au 

quaternaire, l’arganier aurait été refoulé au sud-ouest par l’invasion glaciaire, ce qui 

expliquerait l’existence actuelle de quelques colonies vers la région de Khémisset (du 

Rabat), et au nord près de la côte méditerranéenne, dans les Beni Snassen (RADI, 2003). 

La connaissance et l’utilisation de l’arganier par l’homme est très ancienne. Au Xème 

siècle, ce sont les phéniciens qui auraient utilisé l’huile d’argan dans leurs comptoirs 

installés le long de la côte atlantique (M’HIRIT, 1989). La première mention de l’arganier 

remonte au Xème siècle,  où ALI IBN RODHWAN avait décrit l’usage des fruits de cet 

arbre sans faire  sa description (BOUKHABOZA et PICHON-PRUM, 1988). 

 La  première  description de l’arbre sous le nom de ̏ arjân ̋  a été faite au XIII
ème 

siècle 

par le savant égyptien IBN AL-BAYTAR dans son livre ̏ Traité des simples ̋ . Il avait 

consacré trois monographies à cet arbre et à ses différentes parties. Il rapporte que l’arbre 

est nommé   ̏ arjân ̋ , son fruit  ̏ lûz al-birbir  ̋et son huile  ̏ zayt as-soudan ̋  (KHALLOUKI, 

2003).  

En 1515, EL HASSANE BEN MOHAMED EL WAZZANI EL ZAGYATI (dit JEAN 

LEON L’AFRICAIN), dans son livre intitulé  ̏ Description de l’Afrique ̋   décrit l’arganier 

comme étant  ̏ un arbre épineux  produisant des fruits dont on extrait une huile qui  sert à  

l’alimentation et l’éclairage ̋  (BAUMER et ZERAIA, 1999). 

En 1737, CARL VON LINNE classe l’arganier, dans son ̏ Hortus chifortianus ̋ , dans 

le genre Rhammus  sous le nom de Sideoxylon spinosun L.  

En 1819, ROEM et SHOULT créent le genre Argania, qui appartient à famille des 

sapotacées. Ce monotype  ne comprend qu’une seule espèce, Argania spinosa (ELABED, 

2007). 
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En 1888, COTTON isole un principe actif à partir du tourteau du fruit de l’arganier et  

l’identifie comme étant un mélange de saponines en lui attribuant le nom  arganine (RADI, 

2003). 

En 1929,  BATTINO s’intéresse à l’huile d’argan et à d’autres produits de l’arganier, 

notamment l’arganine isolée par COTTON  et à laquelle il prête une attention hémolytique 

in vivo et in vitro (ELABED, 2007). 

En 1938, EMBERGER publie ̏ Les chèvres et l’arganier ̋ . Tandis qu’en 1965, 

MONNIER, ingénieur des eaux et des forêts a dénoncé certaines pratiques comme la 

surexploitation et le défrichement qui menacent l’existence de l’arganier (NOUAIM et al., 

1991). 

Vu l’importance écologique, économique et sociale que présente l’arganier, certains 

pays se sont mis à des essais d’introduction de cet arbre dans l’espoir de développer sa 

culture et l’exploiter en tant qu’espèce à grande valeur ajoutée. Parmi ces pays on peut 

citer : La Hollande (1697), L’Angleterre (1711), La France  (1852), Les Etats Unis (1927), 

et récemment La Tunisie, La Libye et Israël où il semble avoir donné de bons résultats 

d’adaptation (ELABED, 2007).   

1.2. Classification et description  botanique 

1.2.1. Classification  

Selon QUEZEL et SANTA (1963), l’arganier appartient à : 

Division : Magnliophyta 

Classe : Magnoliopsida 

Ordre : Ebénales 

Famille : Sapotaceae 

Genre : Argania 

Espèce : Argania spinosa (L.) Skeels 

L’arganier (Argania spinosa L. Skeels), synonyme de Sideroxylon spinosum, est le 

seul représentant de la famille tropicale des sapotacées en Algérie. Cette famille renferme 
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environ 600 espèces et 40 genres. Le genre Argania Roem et Shoult est monotype, il 

appartient au phylum des Ebénals, dont plusieurs espèces présentent un grand intérêt 

alimentaire, économique et écologique (M’HIRIT, 1998). 

2.2. Description botanique 

L’arganier est un arbre de grande taille pouvant atteindre les 10 m de hauteur  à tronc 

court et tourmenté ayant un suc laiteux (figure 01). Son écorce, rugueuse, est craque. Ses 

branches et ses rameaux très étalés sont à extrémités épineuses d’où le nom  ̏ spinosa ̋  

(FAOUZI, 2006). Ses feuilles vertes persistantes et alternes sont pâles sur leurs faces 

inférieures. Son tronc, formé de plusieurs tiges entrelacées, possède une ramification qui 

commence à environ 1 m du sol (BEZZALA, 2005). 

 

Figure 01 : Arbre adulte de l’arganier de la région de Stidia (W. Mostaganem). 

Les fleurs jaunes verdâtre sont monoïques, éclosent au printemps en petits glomérules, 

à l’aisselle des feuilles. Chaque fleur, porte cinq sépales poilus et cinq pétales verdâtres 

profondément séparés.  L’ovaire velu donne, à maturité, une baie verte de la taille d’une 

grosse olive (BANI AMEUR et al., 1998 ; CHARROUF, 1998). 

Les fruits sont des fausses drupes striées de rouges. Leur mésocarpe contient un suc 

laiteux  qui s’épaissit au contact de l’air (figure 02). Ils ont le plus souvent un seul noyau, 

plus rarement deux, voire trois, à coque épaisse, dure et très lisse et de couleur brune pâle.       
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Le noyau se trouve sous différentes formes : fusiforme, ovale apiculée, ovale, goutte, 

arrondie et globuleuse (FERRADOUS et al., 1996 ; BANI AMEUR et al., 1998).  Les 

noyaux peuvent contenir d’une à trois amandes, dont l’albumen charnu et oléagineux. Le 

fruit entier est composé de pulpe (43 à 50 %), de coque (50 à 55 %) et d’amande (4,4 à 

7,1%) (BANI AMEUR, 2000).   

La croissance moyenne en épaisseur (largeur) de l’arbre est de 1,35 à 1,80 cm / an. Le 

système racinaire, particulièrement profond, est dépourvu des poils absorbants (racines 

magniloïdes). Pour son alimentation en eau et en sels minéraux, l’arbre profite d’une 

relation symbiotique qui le lie avec différents types de mycorhizes arbuscules appartenant 

surtout à l’ordre des Glomales (BENKHEIRA, 2009 ; AIBECHE et FORTAS, 2011). 

 

Figure 02 : Aspect des fruits à l’état frais (a) et sec (b), des noyaux (c) et des amandes 

(d) d’arganier (Argania spinosa (L.) Skeels). 

 

 

 

a 

c 

b 

d 
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1.3. Caractéristiques écologiques et répartition géographique  

L’arganier est un arbre robuste, très résistant, pouvant avoir une longévité de 200 ans.  

Il est aussi très bien adapté aux conditions rigoureuses de son habitat naturel, où il peut en 

effet supporter des températures allant de 3 à 50 °C et se contenter d’une pluviométrie  

faible. Il s’adapte à différents types de sol tant superficiel, squelettiques à forte pente, que 

moyennement profonds à profonds dans les cuvettes. Ainsi, il se développe à des altitudes 

allant du niveau 0 (niveau de la mer) à 1 500 m sur les versants Sud, et à 700 m sur les 

versants Nord des montagnes (NOUAIM, 2005).  

Des études éco-physiologiques ont montré que l’arganier s’adapte bien aux conditions 

d’aridité du milieu du fait des mécanismes régulateurs des variations simultanées du 

potentiel hydrique foliaire et de la transpiration dont il est pourvu. En effet, l’arbre possède 

des mécanismes physiologiques qui lui permettent de moduler la chute des feuilles. Ainsi 

l’arbre peut résister à des stress hydriques intenses grâce à sa capacité de défoliation  

(BEZZALA, 2005 ; MSANDA et al., 2005). 

1.3.1. Au Maroc 

L’arganier est une espèce endémique du Sud-Ouest Marocain. Il constitue la deuxième 

essence forestière du pays, après le chêne vert (STUSSI et al., 2005).  Son aire 

géographique principale s’étend entre les embouchures de l’Oued Tensif (au Nord) jusqu'à 

celles de l’Oued Soussen (au Sud), soit entre 29° et 32° de latitude Nord. Ainsi, elle s’étale 

dans une grande partie de la plaine du Sousse, sur le versant sud du Haut Atlas et sur le 

versant Nord de l’Anti-Atlas (figure 03). La limite sud de la  forêt d’arganier se situe aux 

environ de l’Oued Noune (NOUAIM et CHAUSSOD, 1994). D’après RADI (2003), il 

existe aussi dans la région Nord-Est Marocaine, du coté d’Oujda et dans les route de Béni-

Senassen quelques colonies d’arganier. 

La forêt d’arganier occupe une superficie d’environ 828 000 ha (l’équivalent de 7 % 

de la superficie forestière de Marocaine), et compte plus de 20 millions d’arbres. On note 

cependant que ces superficies sont en perpétuelle régression à cause surtout de 

l’intervention de l’homme (surexploitation). A titre indicatif cette régression est 

présentement de l’ordre de 600 ha/an (TARRIER et BENZIANE, 2003). 
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Figure 03 : Aire de répartition de l’arganier au Maroc (TARRIER et BENZIANE, 

2003). 

1.3.2. En Algérie 

En Algérie, l’arganier couvre un territoire relativement important dans le Nord-Ouest 

de la wilaya de Tindouf où il constitue la deuxième essence forestière après l’Acacia 

radianna. Selon les chiffres rapportés par le service de conservation des forêts de la wilaya 

de Tindouf, la superficie occupée par  l’arganeraie dans cette région est estimé à environ   

3 000 ha (figure 04) (MILAGH, 2010). Les quelques populations (d’arganier) qui existent 

actuellement dans le territoire de Hamada de Tindouf, sont regroupées selon un mode 

contracté, le long des berges des oueds où il trouve les compensations hydriques 

nécessaires (MORSLI, 1999). 

La situation géographique de l’arganeraie de Tindouf est assez différente 

comparativement à celle du Maroc. En effet, la région abritant l’arganeraie Algérienne 

connait  des températures moyennes annuelles pouvant atteindre les  22,.9 °C. Les valeurs  

moyennes des humidités relatives observées dans cette région sont d’environ 37,6 %, 

couvrant la zone tout au long de l’année (MILAGH, 2010).   

N 
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Selon LAKHDARI  et  KHECHAIRI (2011), en plus de la région de Tindouf, il existe 

quelques arbres qui ont été introduits avec succès dans différentes régions du pays, comme 

Stidia (W. Mostaganem), Sig (W. Mascara), Chlef, ENSA d’El-Harrach.  

 

 Limites de L’arganeraie   

Figure 04 : Aire de répartition de l’arganier dans la région de Tindouf (Algérie) 

(BENKHEIRA, 2009).

N  
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Chapitre 2 : Importance de l’arganier 

2.1. Importance écologique et socio-économique 

L’arganier est un arbre magique qui peut avoir des usages multiples. Il est qualifié par  

les autochtones comme étant  l’arbre à tout faire. En effet, il peut jouer plusieurs rôles à la 

fois : écologique, économique et social. Chaque partie de l’arbre est utilisable et constitue 

une source de revenu ou de nourriture pour l’usager (CHARROUF et GUILLAUME, 

1999). 

2.1.1. Importance écologique 

L’arganier joue un rôle vital dans le maintien de l’équilibre écologique et dans la 

préservation de la biodiversité. Grace à son système racinaire puissant, il contribue au 

maintien du sol et permet de lutter contre l’érosion hydrique et éolienne (TERFAS, 1997). 

De plus, grâce à son effet ombrage et améliorateur du sol par son enrichissement en 

matière organique (chute des feuilles), il peut permettre une production agricole non 

négligeable dans les conditions climatiques délicates (CHARROUF, 2000). Ainsi, l’arbre 

considéré comme un rempart naturel ou une sorte de barrage vert contre la désertification 

qui menace une bonne partie du territoire Marocain (OTTMANI, 1995). 

Enfin, de nombreux organismes vivants (faune et flore) sont directement liés à sa 

présence. La disparition de l’arganier entrainerait la disparition de plusieurs espèces, 

provoquant une diminution de la biodiversité dans la région, donc une réduction du 

patrimoine génétique, aussi bien pour l’arbre que pour les autres espèces végétales 

animales, ou microbiennes (TERFAS, 1997 ; CHARROUF, 2000 ; CALONNE, 2007) 

2.1.2. Importance socio-économique 

En plus de son rôle écologique irremplaçable, l’arganeraie joue un rôle socio-

économique remarquable. Au Maroc,  l’écosystème « arganier » est  intimement lié à la vie 

quotidienne des populations de la région à travers les produits qu’il procure.  

Au Maroc, l’organisation des populations à travers la création des coopératives 

féminines est initiée autour de la valorisation des produits de l’arganier et plus 

particulièrement l’huile d’argan. Le revenu familial dont l’arganeraie participe à hauteur de 

25 à 45 % selon les zones varie de 9 000 à 15 000 Dh /an / ménage (CHARROUF, 2007). 
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Selon, ELKHIDER et al. (2009), il existe plus de 25 coopératives féminines 

regroupant près de 1 000 adhérentes. Soit 200 ménages, produisent près de 100 000 litres 

d’huile par an. Cependant, ces coopératives connaissent une forte concurrence sur 

l’acquisition  de la matière première par des opérateurs privés opérant notamment dans les 

produits cosmétiques à haute valeur ajoutée. L’amont de la filière est réduit à une 

économie de cueillette et de subsistance, et la valeur ajoutée est concentrée sur les 

segments terminaux à profit maximum et à risque minimum. 

Selon GUYON (2008),  le secteur de l’arganier a permis d’atteindre les objectifs suivants : 

• la procuration de 7 millions de journées de travail familial par an ; 

• la production de 80 000 tonnes de coques utilisées comme combustible ; 

• la production de 5 400 tonnes de tourteau utilisé dans l’engraissement des bovins  

L’huile d’argan est considérée actuellement comme l’huile alimentaire la plus chère 

au monde. Son prix est encore exorbitant lorsqu’elle est vendue sous forme de produit 

cosmétique (ROMAGNY et GUYON, 2010).  Au Maroc, la production d’huile d’argan a 

été estimée à 4 000 tonnes /an en moyenne (CHAUSSOD et al., 2005). Au tarif actuel de 

l’huile, sur les marchés internationaux, cela représente au moins un chiffre d’affaire total 

de 680 millions d’euros à partager entre différents acteurs : producteurs intermédiaires, 

industriels et commerçants (ROMAGNY et GUYON, 2010).  

2.2. Les produits de l’arganier 

L’arganier est un arbre à multi-usages. C’est l’unique essence qui fournie une 

exploitation rationnelle de tous ces produits. En effet, chaque partie de l’arbre est utilisée à 

des fins économiques. Les divers usages de l’arganier encouragent à la production et à 

l’exploitation de cette essence (RADI, 2003). 

2.2.1. Le bois 

Le  bois de l’arganier est un bois dur et résistant. De ce fait, il est appelé bois de fer. Il 

constitue un très bon bois combustible dont le rendement  dépasse un quintal de charbon 

pour une stèle de bois. Il est aussi utilisé pour les besoins de la petite industrie familiale 

(porte, perches, perchettes,…), et pour la fabrication d’objets ménagers et d’instruments 
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agricoles (araires, charrues,…). Son étude phytochimique a révélé sa richesse en nombreux 

saponines triterpéniques (CHARROUF, 2002). 

2.2.2. La pulpe 

La pulpe du fruit de l’arganier est utilisée comme aliment pour les caprins. Elle est 

riche en glucides et en protéines. L’extrait de la pulpe est constitué de glycérides, d’un 

latex (caoutchouc) et d’une fraction insaponifiable. La composition chimique de cette 

dernière fraction est riche en stérols  en alcools triterpéniques tels : L’erythordiol, le lupéol, 

l'α et la β-amyrine. Ces alcools pourraient subir des transformations par voie chimique ou 

par bioconversion pour conduire à d’autres produits à forte valeur ajoutée (ZARROUCK et 

al., 1987). 

2.2.3. Les feuilles 

Les feuilles servent de pâturage suspendu pour le bétail (caprins et camelins). Elles 

sont aussi utilisées en médecine traditionnelle pour leurs  propretés anti-inflammatoires 

(ELKABOUS, 1995). Elles sont très riches en composés triterpéniques similaires à ceux 

décrites chez la pulpe. Les études portées sur la fraction flavonoîque ont montré la 

présence de la quercitrine, la myricétine et leurs hétérosides. En plus de leur activité 

antioxydante, ces deux flavonols présentent des propriétés antifongiques et 

antibactériennes remarquables (CHARROUF, 2002). 

2.2.4. Le tourteau 

Les résidus d’extraction de l’huile ou tourteau est utilisé actuellement comme aliment 

pour les bovins soumis à l’engraissement (KARLESKIND, 1992). Il est riche en glucides 

et en protéines et renferme un important groupe pharmacodynamique constitué de saponine 

(M’HIRIT et al, 1998). Sept saponines ont été isolées et identifiés dont l’arganier dont cinq 

sont de nouvelles substances naturelles identifiés pour la première fois. Les saponines ont 

un large spectre d’activités biologiques.  Certaines activités en thérapeutiques comme, 

analgésiques, anti-inflammatoires, stimulant diurétiques, anti tumoraux, antifongiques et 

antibactériennes  (CHARROUF, 1991 ; CHARROUF, 2002). 
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2.2.5. Les fruits 

L’arganier fructifie dès l’âge de cinq ans. Les fruits apparaissent vers la fin juillet ou  

début Août. Ils continuent à croitre jusqu'à Septembre. Les fruits mûrs de l’arganier, étant 

sénescentes, ne sont pas récoltés directement de l’arbre mais ils sont collectés sous les 

arbres. Le fruit de l’arganier est une drupe composée d’un péricarpe et d’un  pseudo 

péricarpe où sont logées les graines  (RAHMANI, 1989).   

2.2.6. La Graine 

Le fruit d’arganier renferme une graine composée, appelée vulgairement noyau. Ce 

dernier est très dur et contient une à trois amandes. Les amandes du noyau représentent 

environ 3 % du poids du fruit frais et renferment à leurs tours 50 à 60 % d’huile qui reste la 

principale richesse de l’arganier
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Chapitre 3 : Huile d’argan 

 

L’huile d’argan est extraite, comme nous l’avons signalé précédemment, à partir des 

amandes. Elle est  utilisée depuis des siècles, en médecine traditionnelle, notamment par 

les femmes du Sud Marocain, pour les soins corporels et capillaires. Dans la pharmacopée 

Marocaine, l’huile est également recommandée pour traiter l’acné, les vergetures, les 

gerçures, les brulures. Ces différentes vertus attribuées à l’huile reviennent en fait à la 

richesse de cette dernière en certains constituants chimiques tels : les tocophérols, les 

composés phénoliques et les stérols spécifiques (ADLOUNI, 2010).  

Actuellement, vu son importance, l’huile d’argan est devenue l’une des huiles 

comestibles les plus chères dans le monde. Elle est encore plus chère comme produit 

cosmétique et fait l’objet de plusieurs brevets cosmétiques aux USA et en Europe 

(ABOUDRARE et al., 2009). 

3.1. Extraction de l’huile 

Les cultivateurs se rendent dans les maquis d’arganier avec les troupeaux de mouton, 

de vaches, de chameaux ou le plus souvent de chèvres. Ils battent les arbres avec des 

perches pour faire tomber les fruits où laissent monter les chèvres dans les arbres. Les 

chameaux et les bovidés, eux mangent les fruits tombés et jettent les noyaux au cours de la 

rumination (RAHMANI, 1989). C’est à partir des amandes de ces noyaux que sera faite 

l’extraction de l’huile après avoir subi plusieurs traitements nécessaires à cette opération.  

3.1.1. Extraction traditionnelle 

Ce procédé reste le plus commun pour l’extraction de l’huile. Il est purement artisanal 

et généralement utilisé par la population locale du milieu rural Marocain, principalement 

les femmes (HILALI et al., 2005). Les fruits mûrs et séchés au soleil, sont soigneusement 

écossés de leur pulpe. Les noyaux obtenus sont cassés, à l’aide d’une pierre, afin de libérer 

les amandes qu’ils contiennent. Après torréfaction des amandes (à feu doux en les remuant 

jusqu’au moment où elles brunissent et  refroidissent), elles sont ensuite moulues dans un  

mortier traditionnel. La pâte obtenue est malaxée manuellement avec de l’eau tiède. Pour 

extraire l’huile, la pâte est pressée avec les mains jusqu’à ce qu’elle devienne dure. L’huile 
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obtenue, de couleur brunâtre et au goût de noisette, se conserve dans des flacons secs et 

étanches et fait l’exception, comparativement  à l’huile d’olive, d’être consommée à l’état 

cru sans raffinage. Le tourteau (résidu d’extraction) contient encore une quantité non 

négligeable de l’huile résiduelle (plus de 10 %) servant à l’alimentation des bétails 

(CHARROUF, 2002). Ce procédé d’extraction semble être à la fois lent et peu efficace 

puisqu’il permet d’obtenir des  taux d’extraction qui ne dépassent pas les 45 %. En effet, il 

faut 100 kg de fruits mûrs pour obtenir 4 kg d’amandes et 8 à 10 heures de travail pour 

extraire1, 2 à 2 kg d’huile (CHARROUF et GUILLAUME, 1999). 

3.1.2. Extraction semi-artisanal 

De nombreux procédés d’extraction ont été expérimentés dans le but d’optimiser le 

rendement en huile et de réduire en même temps la durée de travail nécessaire à 

l’extraction.  Le procédé d’extraction par presse semble donner de bons résultats. Ces 

résultats étaient à l’origine de la création des coopératives des femmes au Maroc pour la 

production d’huile d’argan par mécanisation du processus d’extraction qui ne nécessite pas 

l’ajout d’eau tiède (CHARROUF , 1998). 

Dans le procédé d’extraction semi-artisanal, on emploie  un matériel de torréfaction 

performent dans lequel la durée et la température (de torréfaction) sont rigoureusement 

contrôlées (RAHMANI, 1994). Le rendement d’extraction a été amélioré comparativement 

à la méthode d’extraction artisanale. En plus de l’amélioration du rendement, l’huile de 

presse est de qualité meilleure et se conserve plus longtemps (allant jusqu’à deux ans) sans 

risque de contamination ou d’oxydation, en gardant son authenticité et sa qualité 

(ADLOUNI, 2010). 

3.1.3. Extraction industrielle 

L’huile d’argan extraite par ce procédé est principalement destinée à la cosmétologie 

(HATINGUAIS et al.,1983). Les amandes sont soigneusement séparées des débris du 

péricarpe, puis réduite en poudre dans un broyeur à meule ou à cylindre. La poudre est 

ensuite soumise à une extraction avec un solvant apolaire, dans un appareil d’extraction  

approprié (de préférence en acier inoxydable) afin de ne pas apporter d’impuretés 

métalliques risquant de catalyser l’oxydation. Le solvant est ensuite évaporé. Afin  d’éviter 

l’oxydation des acides gras dès le premier stade d’extraction, un antioxydant lipophile est 

ajouté. Ce procédé permet d’obtenir un extrait lipidique de couleur jaune paille, sans odeur 
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forte, avec ses principes actifs et surtout avec une bonne stabilité (BOUKHBZA et 

PICHON-PRUM, 1988). 

3. 2 .Etude analytique de l’huile d’argan 

3.2.1. Caractéristiques physico-chimiques 

A part la coloration jaunâtre et l’odeur caractéristique de l’huile d’argan, les autres 

caractéristiques physico-chimiques et organoleptiques de cette huile sont légèrement 

différentes comparativement à celles de l’huile d’olive. Les techniques d’extraction, 

l’origine des fruits et le mode de conservation  peuvent avoir des influences minimes  sur 

les caractéristiques physico-chimiques de l’huile d’argan extraite (comme l’illustre le 

tableau I) (HILALI et al, 2005). 

Tableau I : Caractéristiques physicochimiques de l’huile d’argan extraite de manière 

traditionnelle et industrielle. 

                      Auteurs        

 

Caractères  

BELARBI-

BENMAHDI et al., 

2009 

HILALI et al., 

2005 

ZARROUCK et 

al., 1987 

Masse volumique (g/ml) 0.907 0.906 0.917 

Indice d’iode - 98.1 98.8 

Acidité (%) 1.12 1.3 1.10 

Indice de peroxyde - - 5.2 

Indice de saponification 193.57 195.2 191.8 

Indice de réfraction 1.4685 1.4685 1.4707 

3.2.2. Les constituants chimiques 

Comme d’autres huiles végétales, l’huile d’argan est constituée de deux fractions, une 

fraction saponifiable (ou glycéridique) et une fraction insaponifiable. 

a. Fraction saponifiable 

a1. Les acides gras 

Les acides gras (AG) sont des molécules organiques comprenant une chaîne carbonée  

terminée par un groupement carboxyle. Cette chaîne carbonée peut être dépourvue de toute  
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double liaison carbone-carbone, dans ce cas les acides gras sont dits « saturés » (AGS). 

Elle peut également contenir une double liaison (acides gras mono-insaturés AGMI) ou 

plusieurs  doubles liaisons (acides gras polyinsaturés AGPI). Pour les acides gras insaturés, 

ils sont souvent référencés selon la position de la première double liaison par rapport au 

groupement méthyle terminal. Il existe 2 grandes familles d’AGPI : la série en n-6 (ou 

oméga 6) et la série n-3 (ou oméga 3). 

De nombreuses études se sont intéressées à la quantification des différents AG 

présents dans l’huile d’argan obtenue via différents procédés d’extraction (tableau II). 

La détermination des AG est réalisée par chromatographie en phase gazeuse après  

transformation des ces derniers par estérification en esters méthyliques (FARINES et al., 

1984) ou par chromatographie liquide à haute performance (HPLC) (ADLOUNI, 2010). 

Les études de la composition de l’huile en AG  révèlent qu’il y a une prédominance 

des AGI, notamment l’acide oléique et l’acide linoléique qui représentent respectivement 

des taux de 45 % et de 35 % des AG totaux (CHARROUF, 1984). Ces constituants 

confèrent à l’huile d’argan une très bonne qualité nutritionnelle et diététique (MAURIN, 

1992). 

La teneur en AGS est relativement faible (16 - 20 %) par rapport aux AGI. Ils sont 

représentés essentiellement par l’acide palmitique à 14 % et l’acide stéarique à 6 % 

(RAHMANI, 2005). 

D’une huile à une autre, cette composition peut présenter quelques variations qui 

pourraient être dues à l’origine des amandes,  à la maturation des fruits (BANI AAMEUR 

et al., 1998), aux méthodes d’extraction, à la conservation de l’huile et aux conditions 

d’analyse chromatographique (MAURIN, 1992).  
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Tableau II : Pourcentage des acides gras (AG) dans la composition de l’huile 

d’argan. 

       Auteurs 

Nature des AG  

 

YOUSFI et al., 2009 HILALI et al., 2005 

Myristique C14 :0 0.14 0-0.2 

 Palmitique C16 :0 

 

14.65 - 

Stéarique C18 :0 7.06 5.6 

Oléique C18 :1 52.86 45.2-46.9 

Linoléique C18 :2 25.00 31.6-34.6 

Linolénique C18 :3 0.32 0.01 

Arachidique C20 :0 0.40 - 

Comparativement à l’huile d’olive et d’arachide, l’huile d’argan semble être plus riche 

en acide palmitique et linoléique et contient moins d’acide oléique. Par contre, sa 

composition est proche des huiles de soja et de maïs concernant l’acide palmitique 

(ZARROUCK et al, 1987). 

a2. Triglycérides 

Ce sont des composés lipidiques formés d’une molécule de glycérol estérifiée par trois 

molécules d’acides gras pas toujours identiques. La fraction triglycéridique de l’huile 

d’argan a été spécifiquement identifiée par chromatographie liquide à haute performance 

(CHARROUF, 2002 ;  DEBBOU et CHOUANA, 2003). Les triglycérides majoritaires 

identifiés sont représentés par : OOO, LLO, POL, OOL et POO (tableau III) (MAURIN, 

1992 ; RAHMANI, 2005 ; YOUSFI et al., 2009). 
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Tableau III : Triglycérides de l’huile d’argan (%) 

Nature 

des Triglycérides 
YOUSFI et al (2009) RAHMANI (2005) MAURIN (1992) 

LLL 

OLL 

POL 

PPL 

OOO 

SOO 

POS 

OOP 

OLO 

SOO 

SOL 

PLL 

2.11 

7.24 

8.44 

0.38 

15.42 

6.46 

2.38 

11.42 

9.78 

6.46 

2.38 

- 

5.3 

12.7 

13.3 

1.5 

16.6 

5.2 

- 

- 

- 

5.2 

4.5 

5.0 

7.4 

13.6 

13.6 

1.6 

12.8 

3.4 

1.8 

- 

- 

3.4 

3.0 

6.3 

L: acide linoléique O : acide oléique P : acide palmitique S : acide stéarique.  

b. Fraction insaponifiable 

La fraction insaponifiable d’un corps gras correspond à l’ensemble de ses constituants 

qui, après hydrolyse basique (saponification), sont très peu soluble dans l’eau et solubles 

dans les solvants organiques. Généralement, la fraction insaponifiable des huiles contient 

des molécules de haut poids moléculaire, non volatils, possédant une solubilité faible dans 

les solvants aqueux. Aussi, son analyse par chromatographie en phase gazeuse nécessite 

une température assez élevée jusqu’à 300 °C, en plus de sa dérivation. Ces composés sont 

constitués majoritairement des phytostérols, triterpènes, tocophérols et des pigments 

(WOLF, 1968). 

La fraction insaponifiable représente en moyenne 1 % des constituants totaux de 

l’huile d’argan. C’est une teneur qui reste suffisante pour attribuer à l’huile des vertus 

thérapeutiques importantes (CHARROUF, 2002). 
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b1. Stérols 

Les stérols des plantes, appelés phytostérols, sont des alcools stéroïdes, membres de la 

famille des terpènes. Les phytostérols sont constitués d’un assemblage tétracyclique 

cyclopentaphénanthrénique comprenant un groupement hydroxyle en position 3 du premier 

cycle et une chaîne latérale. Les phytostérols ont une structure chimique similaire au 

cholestérol (ZHOU et al., 2004).  

L’huile d’argan contient une teneur très importante en stérols qui peut atteindre les  

295 mg / 100 g d’huile. Les stérols de l’huile d’argan représentent environ 29 % de la 

fraction insaponifiable (KHALLOUKI et al., 2003). 

Les stérols présents dans l’huile d’argan sont uniques au regard de leur combinaison. 

Il n’existe aucune autre huile végétale possédant une composition comparable (tableau IV).  

Tableau IV : Composition chimique de la fraction insaponifiable de l’huile d’argan 

(KHALLOUKI et al., 2003) 

Composants Teneurs 

Stérols (mg / 100 g d’huile) 

         Schotténol 

         Spinastérol 

         Stigma-8-22-diène-β-ol 

         Delta-7-avenastérol 

Total 

 

142 

115 

9 

29 

295 

Tocophérols (mg / kg d’huile) 

        γ tocophérol 

        δ tocophérol 

        α tocophérol 

Total 

 

480 

122 

35 

637 

Composés phénoliques (µg / kg d’huile) 

        Acide férulique 

        Acide vanillique 

        Acide syringique 

        Tyrosol 

Total 

 

3 147 

67 

37 

12 

3 263 

Caroténoïdes (mg / 100 g d’huile) 315 

Squalène (mg / 100 g d’huile) 314 

 

  Les stérols de l’huile d’argan se composent notamment de schotténol (49 %) et du 

spinastérol (44 %) et comme stérols minoritaires, il existe le delta-7-avenastérol (7 %) et  

le stigma-8-22-diène-β-ol (5 %)  (KHALLOUKI et al., 2003). 
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Une étude effectuée par AIT AMI et al. (2007) a révélé l’existence d’une corrélation, 

entre la forme des fruits et la variation quantitative et qualitative des stérols contenus dans 

l’huile d’argan. En effet, le spinastérol et le schotténol restent majoritaires dans l’huile 

extraite des fruits de forme arrondie et allongée. Cependant, une différence modérée de 

concentration en schotténol est observée entre les huiles des fruits de forme arrondie et 

celle de fruits de forme allongée. D’autre part, la teneur en spinastérol reste toutefois 

relativement plus homogène entre les deux formes.  

b2. Tocophérols  

Les tocophérols sont des dérivés méthyliques du tocol, (structure de base des 

tocophérols). Cette structure est constituée d’un noyau hydroxychromane sur lequel est 

fixée une chaine phytyl entièrement saturée. 

L’huile d’argan est connue pour sa richesse en tocophérols. Elle peut renfermer de 600 

jusqu’à 900 mg / kg. Cette teneur s’avère considérable, comparativement à l’huile d’olive 

qui elle renferme jusqu’à 300 mg / kg (ADLOUNI, 2010). 

Selon KHALLOUKI et al. (2003), environ 75 % des tocophérols de l’huile d’argan 

sont des γ tocophérols. Les autres tocophérols sont des δ tocophérol (19,18 %) et des          

α tocophérol (5,5 %).  

Les tocophérols possèdent des actions antioxydantes qui permettent une bonne 

conservation de l’huile et une protection contre les maladies cardiovasculaires (CHERKI et 

al., 2005). 

b3. Composés phénoliques  

La classe des phénols, présente dans l’huile d’argan, regroupe des composés 

phénoliques simples notamment l’acide férulique, l’acide syringique, l’acide vanillique et 

le tyrosol (tableau IV) (KHALLOUKI et al., 2003). En plus de ces quatre composés, 

ROJAS et al. (2005) ont révélé la présence d’autres composés phénoliques dans l’huile 

d’argan alimentaire et à usage cosmétique notamment le catéchol  mais avec des teneurs 

très faibles.  

De manière générale, les phénols sont présents en faible concentration dans l’huile 

alimentaire (3 263 µg / kg) (KHALLOUKI et al., 2003). La teneur en composés 
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phénoliques totaux de l’huile d’argan Algérien est d’environ 5 010 µg / kg (BELARBI-

BENMEHDI et al., 2009) et celle du Maroc avoisine les 5 620 µg / kg (CHIMI, 2005). De 

plus ROJAS et al. (2005) ont montré que l’huile d’argan alimentaire est plus riche en 

polyphénols (13 200 µg / kg) par rapport à l’huile à usage cosmétique (3 100 µg / kg). 

Les composés phénoliques, malgré leur faible teneur, jouent un rôle très important 

dans la caractérisation des huiles et pour leur intérêt nutritionnel (BRENES, 2002 ; 

VISIOLI et GALLI, 2002). En raison de leur nature chimique, ces composés peuvent agir 

comme antioxydants et aideront à maintenir les défenses naturelles de l’organisme contre 

plusieurs maladies liées au stress oxydatif, comme les maladies cardiovasculaires, les 

cancers et les processus inflammatoires (ROJAS et al., 2005).  

b4. Alcools triterpéniques   

Les alcools triterpéniques ou  triterpénols représentent environ 20 % de la fraction 

insaponifiable (FARINES et al., 1984). Ces molécules sont synthétisées à partir du 

squalène. Les triterpénols peuvent être utilisés pour caractériser les huiles et les graisses 

végétales. Leur analyse est toutefois plus délicate en raison de la présence possible de 

nombreux isomères et de l’absence d’étalons  (NTSOURANKOUA et ARTAUD, 1997). 

Dans  l’huile d’argan, 5 alcools triterpéniques ont été identifiés : le tirucallol (27,9 %), 

le β-amyrine (27,3 %), le butyrospermol (18,1 %), le lupéol (7,1 %) et le 24-méthylène 

cycloatanol (4,5 %), et deux méthylstérols : le citrostadiénol (4-α-méthylstigma-7,24-28-

diène-3β-ol) (3,9 %) et le cycloeucalénol (≤ 5 %) (RAHMANI, 2005).  

Ces composés ont des propriétés thérapeutiques utilisées dans la protection  

dermatologique, la désinfection, la cicatrisation. Elles possèdent aussi des propriétés anti-

tumorales et anti-inflammatoires  (ADLOUNI, 2010). 

b5. Caroténoïdes 

  Les caroténoïdes constituent une importante famille de pigments de nature 

terpénoïdes. Ce sont les pigments qui confèrent à l’huile sa coloration. Ces composés sont 

représentés essentiellement par les xanthophylles qui constituent 6,5 % de l’insaponifiable 

(500 mg / kg). Ce groupe comprend aussi le β carotène qui est précurseur de la vitamine A. 

la recherche de cette vitamine, sous forme de trans β-carotène dans l’huile d’argan, s’est 

avérée négative (COLLIER et LEMAIRE, 1974 in ALDOUNI, 2010). 
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b6. Squalène 

Quoique communément très connu comme hydrocarbure triterpénique et existant dans 

les huiles végétales, peu de travaux sont effectués sur l’identification et la quantification du 

squalène dans l’huile d’argan. Il existe cependant, d’après KHALLOUKI et al. (2003), de 

303 à 321 mg de squalène par 100 g d’huile.  

De nombreuses études ont montré l’action du squalène lorsqu’il est appliqué 

localement ou administré par voie systématique sur des cancers de la peau, du colon et du 

poumon, chez la souris (RAO et al., 1998 ; SMITH et al., 1998). 

3.3. Utilisations de  l’huile d’argan 

L’huile d’argan  est un produit à usage multiple  grâce à ses  propriétés et vertus très 

intéressants.  

3.3.1. Utilisation diététique 

L’huile d’argan est une huile alimentaire connue depuis des millénaires par les 

populations de Sud-Ouest Marocain. Elle a été depuis longtemps exclusivement réservée à 

la cuisine traditionnelle berbère, mais depuis 2002, sa consommation a été officiellement 

agrée par l’état Marocaine (RAHMANI, 2005).  

L’huile d’argan constitue un très bon complément lipidique très recherché.  Elle 

assure 25 % de l’apport en corps gras dans la région sud du Maroc (ADLOUNI, 2010). 

Environ 16 g d’huile sont suffisants pour assurer la totalité des besoins journaliers en acide 

linoléique. Ses qualités organoleptiques et nutritionnelles  en font de l’huile un produit très 

prisé par les consommateurs et qui se vend nettement plus chère que l’huile d’olive en 

raison notamment de sa rareté. C’est un élément essentiel à coté du miel et des amandes 

grillées pour certaines préparations alimentaires artisanales très consommées au Sud de 

Maroc (RAMMAL et al., 2009). 
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3.3.2. Utilisation cosmétique 

Depuis plusieurs siècles, les femmes marocaines connaissent les vertus de l’huile 

d’argan. Elle est utilisée traditionnellement  pour nourrir le cuir chevelu, la fortification des 

angles cassants, le desséchement cutané et le vieillissement physiologique de la peau. Cela 

a motivé certains laboratoires à l’incorporer dans la fabrication des produits cosmétiques 

(M’HIRIT et al, 1998). Mais les caractéristiques physicochimiques et organoleptiques de 

l’huile artisanale notamment son odeur et la difficulté de sa conservation empêchaient son 

utilisation en cosmétologie jusqu’à ce que le procédé industriel soit mis au point. Ainsi, 

depuis quelques années, l’huile d’argan est devenue fortement recherchée par l’industrie de 

cosmétique et figure dans la composition de certaines crèmes et savons (ADLOUNI, 

2010). 

3.3.3. Utilisation en médecine traditionnelle  

En médecine traditionnelle, l’huile d’argan s’est forgée au fil des siècles la réputation 

d’un remède naturel précieux. Elle est utilisée par les autochtones grâce à ses propriétés 

multiples : aphrodisiaque, anti-vergeture, anti-acné, anti vieillissement physiologique et 

pour le traitement de différents maladies (RAMMAL et al., 2009 ; ADLOUNI, 2010). 

3.4. Intérêts thérapeutiques de l’huile d’argan 

3.4.1. Dermocosmétique 

La forte teneur en acide linoléique de l’huile d’argan lui confère des propriétés 

revitalisantes sur la peau. En effet, l’acide linoléique intervient aussi bien dans l’activité 

mitotique que dans le maintien de l’intégrité des membranes des kératinocytes 

épidermiques et de la kératinisation. L’apport équilibré en AG essentiel permet de retarder 

la sénescence cutanée. Des recherches récentes ont mis en évidences l’importance 

biologique et pharmacologique du γ tocophérol  contenu dans l’huile. La présence de ce 

constituant confère à l’huile un effet protecteur contre le  vieillissement de la peau 

(CHARROUF et al., 1997 ; JIANG et al., 2000 ; KHALLOUKI et al., 2003). 

D’autres essais ont montré que le squalène pris comme supplément en diététique a des 

effets préventifs contre la carcinogenèse (NEWMARK, 1999). La majorité des 

phytostérols contenus dans l’huile d’argan sont le schotténol et le spinastérol, ce qui rend 
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raisonnable de proposer que l’activité observée traditionnellement pour l’huile d’argan, 

dans le traitement ou la prévention des problèmes cutanés et pileux ainsi que ses 

indications cosmétologiques soient due à ces stérols (JEON et al., 2005). Ces composés 

seraient responsables de l’activité cicatrisante et bienfaitrice de l’huile d’argan sur la 

muqueuse cutanée. Les effets hydratant, régénérant et structurant de cette huile ont été 

prouvés par des tests cliniques. L’application cutanée de l’huile d’argan restaure la couche 

hydrolipidique et augmente la teneur en nutriments des cellules cutanées. Elle stimule aussi 

l’oxygénation intracellulaire, neutralise les radicaux libres et protège le tissu conjonctif 

(DUKE, 1992). 

3.4.2. Prévention des maladies cardiovasculaires 

Des enquêtes épidémiologiques au Maroc, comparant une population consommant 

régulièrement l’huile d’argan avec une autre ne la consommant pas, ont mis en évidence un 

risque inférieur à 50 % de développer une hypertension artérielle chez la population 

consommatrice d’huile (BERROUGUI et al., 2006). De plus, la valeur moyenne des 

chiffres tensionnels des hypertendus, consommant régulièrement l’huile d’argan, trouvée 

inférieure à celle observée chez les sujets hypertendus n’ayant jamais consommé l’huile 

d’argan.  

Une autre enquête épidémiologique a permis de mettre en évidence un taux 

plasmatique élevé de vitamine E chez les sujets consommateurs d’huile d’argan (DRISSI et 

al., 2004).  Cette vitamine joue un rôle antioxydant et aide généralement à réguler le 

niveau de cholestérol plasmatique. Des taux inférieurs en lipides plasmatiques et en 

lipoprotéine de petite densité (LDL) ont systématiquement été observés chez les 

populations consommatrices d’huile d’argan (DEROUICHE et al., 2005). 

Dans son étude menée sur l’effet de l’huile sur la  contracture ischémique chez le rat 

recevant un régime enrichi en fructose (33 %) et en huile d’argan (5 ml/kg/jour), 

BENADJIBA et al. (2002) ont montré une action bénéfique de l’huile sur la glycémie ainsi 

qu’une nette amélioration de la vulnérabilité cardiaque à l’ischémie. L’huile d’argan 

administré à une dose de 5 ml/kg/jour chez des rats spontanément hypertendus pendant dix 

jours, a permis la normalisation de leurs pressions artérielles et une diminution le leurs 

taux de cholestérol sanguin (BERROUGUI et al., 2003). 
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CHARROUF et al. (1997) ont montré que la consommation de deux cuillerées à 

soupe par jour d’huile d’argan induit une baisse du taux de cholestérol de 7,9 % pour les 

femmes et de 13,1 % pour les hommes à la fin du traitement. Parallèlement à la  baisse du 

taux de cholestérol total, une diminution du taux des triglycérides a été observée. De plus 

si l’huile d’argan et l’huile d’olive ont induit une augmentation des taux de lipoprotéines 

de haute densité (HDL) plasmiques, seule la consommation de l’huile d’argan entraine une 

diminution significative (17,5 %) du taux des triglycérides plasmatiques (DEROUICHE et 

al., 2005). 

Plus récemment, OULD MOHAMEDOU et al. (2011)a ont montré que la 

consommation d’huile d’argan améliore le statut lipidique chez les patients qui n’ont 

jamais traité la dyslipidémie et peut donc être recommandé dans la prévention 

nutritionnelle et la gestion de la dyslipidémie. Elle peut aussi avoir un effet antiathérogène 

par l’amélioration des lipides et la susceptibilité des LDL à l’oxydation chez les patients 

atteints du diabète de type 2 avec dyslipidémie (OULD MOHAMEDOU et al., 2011)b. 

3.4.3. Prévention des cancers 

L’une des principales caractéristiques de l’huile d’argan est la spécificité de son 

fraction insaponifiable riche en  composés mineurs notamment les antioxydants (UCHIDA 

et al., 1983). Bien qu’elles soient présentes en petite quantité, ces substances confèrent à 

l’huile d’argan des propriétés pouvant jouer un rôle remarquable dans la prévention du 

vieillissement tissulaire, de l’athérosclérose et aussi du cancer (BENNANI et al., 2007 ; 

CHARROUF et al., 2007 ; EL BABILI et al., 2009). 

Le schotténol et le spinastérol sont les stérols majoritaires de l’huile d’argan. On les  

rencontre qu’exceptionnellement dans d’autres huiles végétales et sont surtout spécifiques 

à l’huile d’argan dans des proportions significatives (YAGHMUR et al., 2001 ; 

BENZARIA et al., 2006). Ces deux constituants semblent avoir des effets thérapeutiques 

très importants. Selon VILLASENOR et DOMINGO, 2000, le spinastérol possède un rôle 

anti-tumoral. Tandis que le schotténol, il semble avoir un effet anti-cancérigène avec un 

potentiel cytotoxique prononcé (SALEEM et al., 2009).  

L’effet antiprolifératif des composés phénoliques, des tocophérols et des stérols 

contenus dans l’huile d’argan a été évalué in vitro sur les cellules épithéliales prélevées sur 

un adénocarcinome prostatique (BENNANI et al., 2007).  Cette étude a montré que les 
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polyphénols contenus dans l’huile d’argan auraient, à une concentration de 40 mg / ml, un 

effet inhibiteur de 30 % sur la prolifération cellulaire. Sur ce même type cellulaire, les 

stérols de l’huile d’argan auraient une activité inhibitrice de 20 % à une concentration de 

20 mg / ml. De plus, la composition chimique spécifique de l’huile d’argan fait que la 

combinaison des différents facteurs qui la composent pourrait permettre une action 

antiproliférative (KHALLOUKI et al, 2003). Ces résultats corroborent avec les 

conclusions d’autres études scientifiques qui confirment l’action anti-prolifératrice des 

antioxydants sur les  cellules tumorales (HAFEEZE et al., 2008 ; BENNANI et al., 2009 ; 

SALEEM et al., 2009).  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Partie II         Matériel et méthodes 

 
 

30 
 

Partie II : Matériel et méthodes 

Chapitre 1 : Matériel et méthodes 

L’ensemble des expériences entreprises, dans le cadre de ce travail, a été effectué dans 

le laboratoire de biotechnologie végétale, département de biologie, université Hassiba 

Benbouali, Chlef.  Les analyses des huiles par HPLC et CPG ont été effectuées dans  le 

laboratoire de la police scientifique d’Alger et dans le laboratoire de MOBYDAL à Dar El 

beida, Alger.  

1.1. Matériel végétal 

Le matériel végétal ayant servi à cette étude est constitué de fruits (ou noyaux) 

récoltés, durant le mois de juillet 2010, à partir d’arbres situés dans deux régions 

d’Algérie : Oued Elmaa (W. Tindouf) et Stidia (W. Mostaganem) (figure 05). Lors de 

l’échantillonnage, nous avons noté que la forme des fruits (ou noyaux) récoltés diffère 

selon les arbres. Certains arbres donnent des noyaux de forme arrondie, d’autres de forme 

ovale et d’autres de forme fusiformes (figure 06). Lors de cette étape, nous avons tenu à 

séparer les fruits de chaque arbre à part afin de mettre en évidence l’effet génotypique sur 

la composition chimique et l’activité antioxydante des huiles extraites. 

 

                  

Figure 05 : fruits d’arganier (A : fruits de Mostaganem, B : fruits de Tindouf). 

 

 

A B 



Partie II         Matériel et méthodes 

 
 

31 
 

 

 

    

 

Figure 06 : différentes formes de noyaux étudiés (A : Fusiforme, B : Ovale, C 

Arrondie). 

1.2. Expérimentation 

1.2.1.  Extraction  de l’huile 

a. Préparation des échantillons 

L’obtention de l’huile nécessite un traitement des fruits mûrs, qui passe par plusieurs 

étapes distinctes à savoir : 

- Le dépulpage : Epluchage manuel des fruits secs pour les débarrasser de leurs pulpes 

sèches. 

-Le concassage : Récupération  des amandes après concassage des noyaux à l’aide de 

marteau. 

- la torréfaction : Séchage des amandes à  40 °C  dans le but d’éliminer l’eau et 

favoriser ainsi l’extraction de l’huile. 

- Trituration : Broyage manuel des amandes à l’aide d’un mortier. 

 b. Extraction de l’huile par soxhlet  

La méthode normée du Soxhlet (NF EN ISO 659) a servi de référence pour 

l’extraction et la détermination de la teneur en huile. Cette méthode consiste en une 

extraction de l’huile par un solvant organique (Hexane) sur une matrice solide (broyat 

d’amandes) pendant 8 heures. L’extraction a été réalisée dans une enceinte fermée selon un 

processus semi continu à partir de 20 g de broyat (figure 07). L’hexane contenant les 

lipides dissous, est ensuite évaporé à l’évaporateur rotatif  afin de récupérer l’huile.  

A B 
C 
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Le rendement en huile est déterminé après l’extraction. Il exprime le pourcentage 

d’huile obtenu par rapport à la quantité d’amande utilisée pour l’extraction. Le rendement 

est calculé selon la formule suivante : 

 

H : quantité (g) d’huile obtenue après extraction ; A : Prise d’essai (g) d’amande utilisée. 

 

 

 

 

 

 

Figure 07 : Dispositif d’extraction de l’huile d’argan (Soxhlet). 

1.2.2. Etude de la composition chimique de l’huile 

a. Etude de la fraction saponifiable  

a1.  Détermination de la teneur en acides gras  

La teneur en AG a été déterminée selon la norme AFNOR NF 60-233. Le principe de 

cette technique est basé sur la transformation des acides gras en dérivés d’esters d’acides 

gras ou esters méthyliques et leur analyse par chromatographie en phase gazeuse (CPG). 

 Préparation des esters méthyliques 

L’extraction des acides gras correspond à la solubilisation des triglycérides contenus 

dans l’huile dans un solvant organique. Cette étape est suivie d’une méthyl-trans-

estérification qui consiste à  ajouter un alcool aux acides gras libérés pour former des esters 

méthyliques d’acides gras dont la séparation sera facilitée. En effet, cette dérivatisation 

permet de rendre les acides gras plus volatils garantissant la stabilité nécessaire à l’analyse 

par  CPG. L’extraction et la méthylation des acides gras ont été effectuées directement sur 

Rendement (%) = (H/A) × 100 
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l’huile extraite. Les différentes étapes de l’estérification peuvent être résumées comme 

suit: 

Dans un tube en verre de 5 ml. 

 Introduire 2 gouttes d’huile. 

 Ajouter 1 ml d’hexane et agiter 2 secondes. 

 Introduire 0,2 ml de soude méthanolique (2N) et agiter pendant 10 secondes. 

 Porter au bain-marie à 50 °C pendant 20 secondes et agiter pendant 10 secondes. 

 Ajouter 0,2 ml d’acide chlorhydrique méthanolique (2N), agiter et laisser décanter. 

 Prélever la phase surnageante puis injecter l’échantillon dans le CPG. 

L’analyse des esters méthyliques a été effectuée par un CPG de marque THERMO 

FINNIGAN muni d’un détecteur à ionisation de flamme (FID) dans les conditions 

opératoires suivantes : 

 Colonne capillaire de longueur : 30 m. 

 Phase stationnaire : BPX70. 

 Gaz vecteur : azote ; débit 30 ml/min. 

 Volume injecté : 1 µl. 

 Température de la colonne : 180 °C. 

 Température d’injection : 240 °C. 

 Température de détecteur FID : 230 °C. 

a2. Détermination des triglycérides 

La composition en triglycérides des huiles a été déterminée selon la norme CEE 

N°2568/91 apparue dans le journal officiel européen N° 248 du 05/09/91 du règlement de 

la commission du 11 juillet 1991. Le principe de cette méthode est basé sur la séparation 

des différents triglycérides par chromatographie liquide à haute performance (HPLC). 

L’analyse des triglycérides a été effectuée par un HPLC de marque WATERS muni 

d’un détecteur  UV-Visible à partir d’une solution d’acétone contenant 5 % d’huile  dans 

les conditions opératoire suivante : 

 Colonne en acier de longueur de 25 cm. 

 Phase stationnaire : C18. 
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Insaponifiable (%) = (m1/m0) ×100 

 Solvant d’élution : acétonitrile / acétone (50/50). 

 Débit : 1,5 ml/min. 

 Longueur d’onde λ = 292 nm. 

 Boucle d’injection : 20 µl. 

 Détecteur : UV-Visible. 

b. Etude de la fraction insaponifiable 

b1. Dosage de la fraction l’insaponifiable 

L’insaponifiable d’un corps gras correspond à l’ensemble des constituants qui, après 

hydrolyse basique (saponification), sont  peu solubles dans l’eau et solubles dans les 

solvants organiques (WOLF, 1968).  

Le dosage de l’insaponifiable a été réalisé suivant la norme AFNOR NF t 60-206. Le 

principe de cette méthode repose sur la saponification  d’une prise d’essai de 5 g d’huile 

par 50 ml d’une solution de potasse éthanolique (2N) à chaud, sous reflux pendant 20 min. 

Après l’ajout de 50 ml d’eau distillée, les substances insaponifiables sont extraites par 

l’éther diéthylique suivi d’un lavage avec l’eau distillée jusqu'à réaction neutre de lavage. 

La phase organique est ensuite filtrée sur le sulfate de sodium anhydre et évaporée sous 

vide  par un évaporateur rotatif. Le résidu ainsi obtenu est séché à 103 °C puis laissé 

refroidir dans un dessiccateur. Ce résidu constitue la fraction insaponifiable qui va servir 

pour la détermination des phytostérols ainsi que l’évaluation de l’activité antioxydante  

(figure 08). 

La teneur des insaponifiables est déterminée par la relation suivante : 

 

m1 : La masse (g) du résidu séché. 

m0 : La masse (g) de la prise  d’essai. 
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5g d’huile  

 

 

 

 

               50ml KOH (2N dans l’éthanol) 

              Pendant 20min sous reflux à chaud 

 

 

 

                50ml d’H2O 

                          5 × 10ml d’éther diéthylique 

 

 

 

            Lavage par H2O   

           Filtration sous Na2SO4 

           Evaporation du solvant 

 

 

 

                               Reprise par 10ml  d’hexane    

   

 

 

 

Figure 08 : Schéma d’extraction des insaponifiables 
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b2. Détermination des tocophérols 

Les tocophérols sont des composés contenus dans les insaponifiables.  Ils sont connus 

par leur pouvoir antioxydant (DRISSI et al., 2004).  

Parmi les différentes méthodes d’analyse des tocophérols, l’HPLC est la plus 

recommandée (TAN et BRZUSKIEWICZ, 1989). L’identification et la détermination des 

différents vitamère (α-, β-, γ-, et δ-) ont été effectuées selon la méthode prescrite par la 

norme ISO 9936. Le principe de la manipulation consiste à dissoudre une prise d’essai de 

0,2 g d’huile dans 4 ml d’hexane. La séparation des tocophérols a été effectuée par un 

HPLC de marque WATERS muni d’un détecteur UV-Visible. L’identification (des 

différents tocophérols) se fait en comparant les temps de rétention des molécules obtenues 

avec les temps de rétention des solutions standards. 

 Préparation des solutions étalons 

La préparation d’une solution standard mère (α-, γ-, et δ- tocophérol) en faisant 

dissoudre 10 mg de l’étalon dans 100 ml d’hexane. Partant de cette solution mère, des 

solutions standards de travail ont été préparées. Pour cela, 10 ml de la solution mère sont 

transversés dans un évaporateur rotatif afin d’éliminer l’hexane. Une fois évaporé, 

l’hexane est immédiatement remplacé par 10 ml de méthanol. 

Apres cette préparation, un volume de 20 µl sera prélevé de la solution puis injecté 

dans l’HPLC dans les conditions suivantes : 

  La colonne en acier de longueur de 25 cm. 

 Phase stationnaire C18. 

 Solvant d’élution : solution à 0,5 % d’isopropanol dans l’hexane. 

 Débit : 1,5 ml/min. 

 Longueur d’onde : 292nm. 

 Boucle d’injection : 20 µl. 

 Détecteur : UV-Visible. 
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b3. Détermination et dosage des stérols 

Les stérols ont été identifiés selon SANCHEZ-MACHADO et al. (2004). Après 

saponification et récupération des insaponifiables par l’hexane (figure 08). Les stérols ont 

été mesuré par un HPLC de marque WATERS équipé d’un détecteur UV-Visible. 

L’analyse s’effectue selon les conditions opératoires : 

 La colonne en acier de longueur de 25 cm. 

 Phase stationnaire C18. 

 Solvant d’élution : méthanol/acétonitrile (30/70 V/V). 

 Longueur d’onde : 205 nm. 

 Boucle d’injection : 20 µl. 

 Détecteur UV-Visible. 

 

b4. Dosage et identification des composés phénoliques 

 Extraction des composés phénoliques 

L’extraction des composés phénoliques a été effectuée, selon le protocole d’OWEN et 

al. (2000) (figure 09). 2 g d’huile sont soumises à l’extraction trois fois à l’aide de 10 ml 

d’une solution de méthanol/eau (80/20), après avoir agité (2 min) et centrifugé (5 000 tpm 

pendant 30 min) à chaque extraction. Les extraits méthanoliques sont réunis et évaporés à 

l’aide d’un évaporateur rotatif à pression réduite, puis repris par 2 ml d’acétonitrile et 

extrait trois fois par l’hexane (1 ml). La fraction acétonitrile est séchée, le résidu sec est 

repris par 2 ml de méthanol. Cet extrait sert au dosage colorimétrique, à l’analyse  

chromatographique et à la détermination du pouvoir antioxydant des composés 

phénoliques. 
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                                        10ml méthanol/H2O (80/20)  

          Vortex (2min)            ×3 

         Centrifugation  

 

 

          Evaporation à sec 

 

 

        Reprise par 1ml d’acétonitrile 

        Lavage par 1ml d’hexane ×3 

         Evaporation à sec  

 

 

                             2ml de méthanol    

 

 

 

 

Figure 09 : Schéma d’extraction des composés phénoliques 

  Dosage colorimétrique 

La teneur en composés phénoliques des différents extraits de l’huile d’argan a été 

mesurée par la méthode de Folin-Ciocalteu selon MONTEDORO et al. (1992). Cette 

technique est basée sur la réduction en milieux alcalin de la mixture phosphotungstique 

(WO42-) phosphomolybdique (MoO42-) de réactif de Folin par les groupements oxydables  

des composés phénoliques, conduisant à la formation de produits de réduction de couleur 

2g d’huile 

Extrait sec 

Résidu sec 

Activité 

antioxydante 

Dosage 

colorimétrique 
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Extrait aqueux  
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bleue. Ces derniers présentent un maximum d’absorption à 765 nm dont l’intensité est 

proportionnelle à la quantité de polyphénols présente dans l’échantillon.  

1 ml de réactif de Folin (10 fois dilué) est ajouté à 200 µl d’échantillon ou standard 

(préparés dans le méthanol) avec des dilutions convenables. Après 3 min, 800 µl d’une 

solution de carbonate de sodium (75 mg / ml) sont additionnés au milieu réactionnel. Après 

1 h. d’incubation à température ambiante l’absorbance est mesurée à 765 nm.  

      La concentration des polyphénols totaux est calculée à partir de l’équation de 

régression de la gamme d’étalonnage établie avec  l’acide gallique (tableau V ; annexe 01) 

et est exprimée en mg d’équivalent d’acide gallique par kilogramme d’huile (mg EAG / Kg 

d’huile). 

Tableau V : Préparation courbe d’étalonnage de l’acide gallique. 

Tube 

Acide 

gallique  

0.1 mg / ml 

(μl) 

Folin-Ciocalteu 

(ml) 

Na2CO3  

(75 g / L) 

Eau distillée 

(μl) 

Acide 

gallique 

(μg) 

Blanc 00 1 800 1000 00 

01 40 1 800 960 02 

02 80 1 800 920 04 

03 120 1 800 880 06 

04 160 1 800 840 08 

05 200 1 800 800 10 

 Identification et quantification par LC-MS 

La séparation des composés phénoliques par HPLC a été réalisée par un appareil de 

marque PERKIN ELMER muni d’un détecteur DAD. La quantification a été effectuée par 

étalonnage externe en utilisant l’acide gallique comme standard et l’identification par 

couplage à la spectroscopie de masse. 
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L’analyse a été effectuée sous les conditions suivantes : 

 Phase stationnaire C18 (Longueur 15cm). 

 Phase mobile : système binaire 

 A : Eau distillée à  2% d’acide acétique. 

B : méthanol. 

 Programmation du gradient : 

0 min : 95 % (A) ; 5 % (B). 

15 min : 75 % (A) ; 25 % (B). 

20 min : 60 % (A) ; 40 % (B). 

24 min : 50 % (A) ;  50 % (B). 

De 25 à 50 min 0 % (A) ; 100 % (B). 

 Débit : 0,8 ml/min. 

 Boucle d’injection : 20 µl. 

 Température du four : 30 
o
C. 

 longueur d’onde λ= 280 nm. 

 Détecteur : DAD.  

L’identification pas MS a été effectuée selon les conditions suivantes : 

 Mode d'ionisation: Impact électronique 

 Energie: 70 ev 

 Analyseur: quadripôle 

 Délai de solvant: 5.9 mn 

 Mode : Balayage full scan entre 20.00 et 470.00 dalton. 

 

1.2.3. Etude de l’activité antioxydante 

a. Test DPPH   

L’activité anti radicalaire des différents extraits méthanoliques, de la fraction 

insaponifiable et de l’huile entière a été évaluée par la mesurée de piégeage du radical   

DPPH, selon le protocole décrit par FERNANDEZ-OROZC et al. (2011). 

 Dans ce test les antioxydants réduisent le DPPH de couleur  violette en un diphényl 

picryl-hydrazine de couleur jaune, dont l'intensité de la couleur est inversement 
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proportionnelle à la capacité des antioxydants présents dans le milieu à donner des protons 

(figure 10)  (SANCHEZ-MORENO, 2002).  

La solution du DPPH est préparée par solubilisation de 4 mg de DPPH dans 100 ml de 

méthanol pour les extraits méthanoliques (composés phénoliques) et dans 100 ml d’hexane 

pour l’insaponifiable et l’huile. 10 µL des solutions d’extraits ou du standard (acide 

ascorbique ou BHT) à différentes concentrations sont ajoutés à 1ml de la solution du 

DPPH (0,004 %), le  mélange est laissé à l’obscurité pendant 30 min à 25 °C et la 

décoloration par rapport au contrôle négatif contenant uniquement la solution de DPPH est 

mesurée à 517 nm. L’activité antioxydante, qui exprime la capacité de piéger le radical 

libre  est estimée  par le pourcentage de décoloration du DPPH selon l’équation:  

   

IC (%) : Le pourcentage d’inhibition du DPPH. 

Abs : L’absorbance à la longueur d’onde 517 nm. 

 

Figure 10 : Structure du DPPH et de sa forme réduite (SANCHEZ-MORENO, 2002). 

b. Test du blanchissement du β-carotène   

      Dans ce test la capacité antioxydante des extraits est déterminée en mesurant 

l’inhibition de la dégradation oxydatif du β-carotène (décoloration) par les produits 

d’oxydation de l’acide linoléique selon la méthode décrite par KARTAL et al (2007). 

L’émulsion de  β-carotène /acide linoléique est préparée par solubilisation de 2 mg de  β 

carotène dans 1 ml du chloroforme,  2mg de l’acide linoléique et 200 mg de Tween 40 sont 

additionnés, le chloroforme est complètement évaporé au rotavapeur, par la suite 100 ml 

d’eau distillée saturée en oxygène sont ajoutés, l’émulsion résultante est agitée 

vigoureusement. 350 µL  de solution d’extraits ou d’antioxydants de référence  (Acide 

IC (%)= [(Abs contrôle–Abs échantillon) / Abs contrôle] x 100 
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ascorbique et BHT) solubilisé dans du méthanol (2 mg/ml) sont additionnés à 2,5 ml de 

l’émulsion précédente.  

 Les absorbances ont été lus à 490 nm après  48 heures. L’activité antioxydante relative des 

extraits (AAR) est calculée selon l’équation suivante :  

  

 

1.4. Analyse statistique  

Les analyses de la variance ont été réalisées par le logiciel XL-STAT Pro 7.5.  

Quelques expériences ont été faites en double et d’autres en triple. Les résultats ont été 

présentés par la moyenne avec son écart type (n= 2 ou 3) pour chaque cas. Les différences 

entre les huiles, par test ANOVA à deux facteurs (forme de fruite et région) suivi du test 

Tukey. Les différences ont été considérées significatives à P˂0,05. 

AAR = [ Abs t=48h (échantillon)/ Abs t=48h (BHT)]×100 
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Partie III : Résultats et discussions 

Les résultats que nous avons obtenus seront présentés et discutés comme suite : 

Dans une première partie, nous présenterons les résultats obtenus des analyses de la 

fraction saponifiable des huiles (acides gras triglycérides) et de la fraction insaponifiable 

(tocophérols, stérols et composés phénoliques). 

La deuxième partie sera réservée aux résultats ayant trait à l’activité antioxydante des 

extraits méthanoliques, de la fraction insaponifiable et de l’huile entière. 

Chapitre 1 : Etude analytique de l’huile 

1.1. Détermination du rendement en huile 

L’huile d’argan extraite des amandes a une couleur dorée ambrée (jaune pâle) et une 

odeur caractéristique de noisette.  

Les rendements obtenus en fonction des régions de provenance et de la forme des 

noyaux, sont représentés dans la figure 11.  

 

Figure 11 : Variation du rendement en huile en fonction de la région de provenance et de 

la forme des noyaux. 
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Nous constatons que les meilleurs rendements sont obtenus avec les amandes des 

noyaux de la  RM.  Quelle que soit leurs formes, ce sont toujours les noyaux RM qui 

fournissent les meilleurs rendements comparativement à ceux de la RT. Le meilleur 

rendement (53,42 %) a été obtenu avec les noyaux de forme arrondie, suivis des formes 

fusiformes (51,93 %) puis ovales (51,03 %). Les bonnes performances des formes 

arrondies se manifestent aussi avec les noyaux RT (51,16 %). L’analyse de la variance a 

révélé un effet hautement significatif de la forme et de la provenance géographique des 

noyaux (P ˂ 0,0001) sur les rendements en huile.  

La comparaison de nos résultats avec ceux rapportés par la littérature montre que les 

différences varient d’une étude à une autre. En effet, certains auteurs, ayant travaillé  sur 

l’arganier algérien, évoquent des rendements allant de 33,98% (BELARBI-BENMAHDI et 

al., 2009) à 36 % (YOUSFI et al., 2009). D’autres travaux conduits sur l’arganier marocain 

rapportent des rendements maximaux de l’ordre de 52 % (MOUNTASSER et El HADEK, 

1999) à 55 % (CHARROUF, 1998).  

Les différences de rendement enregistrées entre les noyaux  de la RM et ceux de la RT 

peuvent  être attribuées aux conditions climatiques dans lesquelles évoluent les arbres 

producteurs de fruits. En effet, les noyaux RM dont les rendements étaient meilleurs sont 

produits par des arbres qui poussent dans un climat semi-aride (littoral de Mostaganem), 

favorable aux plantes. Les noyaux RT, quant à eux, sont produits dans un climat désertique 

aride (Tindouf), très déficient en eau et par voie de conséquence, cela se répercute 

négativement sur l’activité métabolique de la plante. L’influence de l’humidité relative et 

des  précipitations sur les rendements est signalée par El ABOUDI et al. (1991) et 

PELTIER et al. (1992). A cela, s’ajoute aussi le facteur génotypique qui peut jouer un rôle 

déterminant sur le rendement en huiles.  

L’effet génotypique se manifeste clairement lorsque les rendements obtenus sont 

comparés en fonction des formes de noyaux. Les bonnes aptitudes des noyaux arrondis par 

rapport aux autres formes étaient très visibles. Selon HILALI et al. (2005), les différences 

de rendements enregistrées étaient dues  à l’effet génotypique existant entre les arbres sur 

lesquels les fruits ont été récoltés, ainsi qu’à l’origine géographique. 
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1.2. Etudes de la composition chimique de l’huile 

L’huile d’argan est, comme toute huile végétale, composée principalement de deux 

fractions : une, saponifiable, constituées d’acides gras (AG) organisés sous forme de 

triglycérides et une autre insaponifiable regroupant des proportions mineures de substances 

diverses (FELLAT-ZARROUCK et al., 1987). 

1.2.1. Détermination de la fraction saponifiable 

a. Détermination des acides gras 

L’identification de la composition  en AG des huiles d’argan a été réalisée par CPG. 

Les résultats présentés dans le tableau  VI et ceux figurant dans les profils 

chromatographiques (annexe 2), montrent que les AG majoritaires présents dans tous les 

échantillons d’huiles analysées sont représentés par ordre d’importance par : l’acide 

oléique, l’acide linoléique, l’acide palmitique et l’acide stéarique. 

Tableau VI : Composition des huiles d’argan en acides gras (AG) (%) en fonction des  

régions et des formes de noyaux. 

 RT RM 

Forme 

 

Arrondie Ovale Fusiforme Arrondie Ovale Fusiforme 

C14 :0 0,11 ± 0,02 0,14 ± 0,02 0,10 ± 0,03 0,13 ± 0,04 0,11 ± 0,03 0,12 ± 0,05 

C16 :0 13,08 ± 0,007 13,66 ± 0,522 13,41 ± 0,97 12,93 ± 0,40 12,81 ± 0,06 11,88 ± 0,18 

C16 :1 
0,14 ± 0,02 0,11 ± 0,02 0,13 ± 0,01 0,13 ± 0,05 0,08 ± 0,008 0,07 ± 0,001 

C18 :0 
6,53 ± 0,06 5,45 ± 1,00 6,25 ± 0,16 6,28 ± 0,05 5,30 ± 0,21 4,88 ± 0,21 

C18 :1 
49,48 ± 0,20 48,85 ± 0,70 49,00 ± 0,96 48,69 ± 0,63 46,16 ± 0,59 47,72 ± 0,35 

C18 :2 
29,00 ±0,008 30,10 ± 0,37 29,28 ± 0,10 29,97 ± 0,67 34,31 ± 0,11 34,32 ± 0,19 

C18 :3 
0,07 ± 0,002 0,09 ± 0,002 0,06 ± 0,009 0,06 ± 0,002 0,09 ± 0,003 0,11 ± 0,002 

C20 :0 
0.37 ±0,005 0,35 ± 0,09 0,38 ± 0,02 0,39 ± 0,01 0,29 ± 0,02 0,29 0,04 

C20 :1 
0,12 ± 0,04 0,33 ± 0,03 0,28 ± 0,09 0,32 ± 0,04 0,34 ± 0,03 0,40 ± 0,02 

AGS 
20,09 ± 0,48 19,60 ± 1,65 20,14 ± 0,89 19,73 ± 1,12 18,51 ± 0,98 17,28 ± 1.31 

AGI 
79,91 ± 2,51 80,40 ± 2,45 79,86 ± 1,49 80, 27 ± 2,02 81,49 ± 1,89 82,72 ± 1,78 

AG 
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Les résultats du tableau VI montrent que les acides gras insaturés (AGI) totaux 

représentent les constituants dominants chez toutes les huiles analysées quelles que soit 

leurs provenances ou la forme de leurs noyaux. Leurs teneurs oscillent entre 79,86 et 

82,72%.  L’analyse de la variance ne révèlent aucune différence significative entre les 

teneurs en AGI des huiles RT et RM (P = 0,170).  De même, l’analyse montre que la forme 

des noyaux ne semble pas influencer significativement les teneurs en AGI des huiles quelle 

que soit leur provenance (P = 0,813 pour la RT et 0,98 pour la RM). Les teneurs en AGI de 

nos huiles ne sont pas assez différentes des huiles Marocaines (CHARROUF, 1998 ;  

AFSSA, 2002 ; HILALI et al., 2005) ou Algériennes (YOUSFI et al., 2009 ; BELARBI-

BENMAHDI et al., 2009). 

Les acides gras insaturés (AGI)  sont représentés principalement par l’acide oléique  

(Oméga 9) et l’acide linoléique (Oméga 6) dans l’ensemble des huiles analysées. Les 

huiles RT se révèlent légèrement plus riches en acide oléique (48,85 à 49,48 %) 

comparativement aux huiles RM (46,16 à 48,69 %) et cela quelle que soit les formes de 

fruits. Ces différences sont confirmées par l’analyse de variance (P=0,003). Nous avons 

noté aussi que les huiles dérivant de noyaux arrondis des deux régions sont les plus riches 

en acide oléique que celles des autres formes. Malgré les quantités appréciables en cet 

acide dans nos huiles, sa teneur reste légèrement en deçà des résultats signalés par 

KOUIDRI (2008) (50,30 %) ; BELARBI-BENMAHDI et al (2009) (52,6 %) et YOUSFI 

et al (2009) (52,86 %) sur des huiles de Tindouf.  

La confrontation de nos résultats avec ceux de la bibliographie révèlent que nos huiles 

(particulièrement celles de Tindouf) sont légèrement plus riches (49,48 %) en acide oléique 

que celles du Maroc (46,4 %) CHARROUF (1998).La richesse d’une huile en acide 

oléique lui confère d’excellentes valeurs nutritionnelles et nutraceutiques (MOULIN, 

2007). 

Concernant  l’acide linoléique, ce sont les huiles RM extraites des noyaux fusiformes 

qui fournissent les meilleures teneurs (34,32 %) (Tableau VI). Quant aux huiles RT, les 

meilleurs résultats ont atteint les 31,10 % avec la forme ovale. L’analyse statistique a mis 

en évidence une différence hautement significative entre les huiles RT et RM (P = 0,003) 

en terme de teneur en acide linoléique. Ces valeurs sont en accords avec celles obtenues 

sur les huiles RM (36,80 %) et RT (28,99 %) lors d’une étude conduite par  KOUIDRI 

(2008). Par rapport à d’autres études conduites sur les huiles de Tindouf, nos huiles 
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paraissent plus riches en acide linoléique. En effet, selon BELARBI-BENMAHDI et al. 

(2009) le taux d’acide linoléique a atteint seulement les 18,1 % alors que YOUSFI et al. 

(2009) évoquent un taux de 25 %. Il y a lieu de noter que ces études n’ont pas pris en 

considération  l’influence que peut avoir  la forme des noyaux sur la composition chimique 

des huiles. 

Les oméga-6 sont des acides gras très importants pour l'organisme. Ils serviront au 

fonctionnement du système nerveux et cardiaque, ainsi qu'au maintien des membranes 

cellulaires. Les acides gras insaturés jouent un rôle essentiel dans la prévention contre les 

maladies cardiovasculaires et la famille des omégas 6 est indispensable à la croissance de 

l’enfant (CHARROUF, 2002). 

S’agissant des autres composés tels que l’acide palmitoléique, l’acide linolénique et 

l’acide gadoléique, ils sont  présents dans nos huiles en faibles quantités.  Les meilleurs 

taux enregistrés sont de l’ordre de 0,14 % (l’acide palmitoléique), 0,11 % (l’acide 

linolénique) et 0,40 % (l’acide gadoléique).Selon l’analyse de variance, les teneurs de ces 

trois acides gras changent de manière significative selon l’origine des huiles (la 

provenance) (P = 0,009 ; 0,014 ; 0,011) et aussi selon la forme des noyaux surtout pour 

l’huiles RM.  

Pour ce qui est du groupe des acides gras saturés(AGS) totaux, nous constatons à 

travers les résultats (Tableau VI) que leurs teneurs dans les différentes huiles analysées 

varient selon l’origine (provenance) et pour une même huile, selon la forme des noyaux. 

En effet, les taux en AGS varient entre 19,60 et 20,14 % dans l’huile RT  et entre  17,28 et 

19,73 % dans l’huile RM. L’analyse de variance confirme ces différences de manière 

significative entre les huiles des deux régions (P = 0,027). Cependant les formes de noyaux 

semblent n’avoir aucun effet significatif sur les teneurs en AGS totaux (P = 0,813 pour RT 

et 0,088 pur RM).  

Selon les résultats du tableau VI, nous relevons, chez l’ensemble des huiles analysées,  

la prédominance de deux constituants majoritaires des AGS qui sont : l’acide palmitique et 

l’acide stéarique. Ces mêmes constituants ont été signalés, dans plusieurs autres études,   

comme majoritaires dans la composition des huiles d’argan d’Algérie (KOUIDRI, 2008 ; 

BELARBI-BENMAHDI et al., 2009 ; YOUSFI et al., 2009) et du Maroc (YEGHMUR et 
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al., 2001 ; CHARROUF, 2002 ; KHALLOUKI et al., 2003 ; CHARROUF et 

GUILLAUME, 2008).  

A propos de l’acide palmitique, son meilleur taux (13,66 %) a été enregistré  avec les 

huiles RT. L’effet forme des noyaux ne semble pas influencer de façon  significative la 

teneur en cet acide gras. Avec les huiles RM, le meilleur taux (12,93 %) a été enregistré 

avec les formes arrondies. Les teneurs en acide palmitique présentes dans nos huiles ne 

sont pas aussi différentes de celles rapportées par de nombreux auteurs notamment 

CHARROUF (2002) : 13,9 % et YOUSFI et al (2009) : 14,6 5%. 

Quant à l’acide stéarique, les meilleures réponses ont atteint 6,53% avec les huiles RT 

et 6,28 % avec les RM (Tableau VI). On note cependant que l’analyse de variance montre 

qu’il n’existe aucun effet significatif de la provenance des huiles sur les teneurs en cet 

AGS (P = 0,083). Les teneurs en acide stéarique de nos huiles sont en accord avec celles 

citées dans d’autres travaux : 5,6 % (CHARROUF, 2002) ; 6,00 %.(BELARBI-

BENMAHDI et al., 2009).  

Pour le reste des composés identifiés, lors de cette étude, comme l’acide mystérique et 

l’acide arachidique, ils se présentent en faibles quantités qui ne dépassent guère les 0,38 % 

sans aucune différence significative entre les régions ou les formes des noyaux. 

De manière générale, les variations notables dans la composition en acides gras des 

différentes huiles d'argan pourraient être attribuées à divers facteurs, notamment, à l'origine 

géographique ou à l’environnement dans lequel poussent les arbres qui produisent ces 

huiles. En effet, certains chercheurs ont noté que les teneurs en acide palmitique et en acide  

linoléique des huiles d’argan augmentent avec l’altitude.  Même l’acide oléique semble 

augmenter avec la pluviométrie (FELLAT-ZARROUK et al., 1987 ; MAURIN, 1992). Le 

facteur génotypique et les procédés d’extraction des huiles peuvent  être aussi à l’origine 

de ces variations dans la composition chimiques des huiles (CHARROUF, 1998 ; HILALI 

et al., 2005 et RAHMANI, 2005). 
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TG 

b. Détermination des triglycérides 

L’identification des triglycérides (TG) contenus dans nos huiles a été effectuée par 

HPLC. L’étude nous a permis d’identifier neuf composés qui représentent plus de 97% de 

la fraction des triglycérides. Les cinq composés majoritaires sont la trioléine (OOO) (17,23 

- 21,22 %) ; le dioléo-linoléine (OOL) (18,12 - 20,94 %),  l’oléo-dilinoléine (LLO) (13,64 - 

16,32 %) ; la lio-palmito-stéarine (LPS) (9,09 - 12,95 %) et  la palmito-dioléine (POO) 

(9,46 - 11,51 %) (Tableau VII et annexe 3). 

 

Tableau VII: Composition des huiles d’argan en triglycérides (TG) (%) en fonction 

des  régions et des formes de noyaux. 

 RT RM 

Forme 

 

AG 

 

Arrondie Ovale Fusiforme Arrondie Ovale Fusiforme 

LLL 5,11 ± 0,23 4,92 ± 0,05 4,62 ± 0,27 5,51 ± 0,09 3,93 ± 0,03 4,34 ± 0,04 

LLO 13,64 ± 0,61 13,68 ± 0,11 13,81 ± 0,22 16,32 ± 0,06 14,11 ± 0,05 15.06 ± 0,12 

OOL 
18,35 ± 0,37 18,12 ± 0,56 18,22 ± 0,34 20,94 ± 0,04 19,40 ± 0,20 20,26 ± 0,13 

POL 
5,99 ± 0,67 5,86 ± 0,31 6,14 ± 0,07 8,63 ± 0,03 8,55 ± 0,06 8,85 ± 0,05 

OOO 
18,43 ± 0,15 17,68 ± 0,15 17,23 ± 0,23 19,40 ± 0,40 21,07 ± 0,07 21,22 ± 0,10 

POO 
10,24 ± 0,72 11,51 ± 0,01 11,24 ± 0,40 9,46 ± 0,04 9,75 ± 0,07 9,75 ± 0,09 

LPS 
12,69 ± 0,81 12,04 ± 0,03 12,08 ± 0,11 9,09 ±0,02 12,13 ± 0,07 12,95 ± 0,05 

SOO 
3,49 ± 0,20 3,95 ± 0,06 3,25 ± 0,33 2,77 ± 0,01 3,60 ± 0,05 4,35 ± 0,39 

POS 
3,12 ± 0,03 3,03 ± 0,05 2,91 ± 0,20 1,17 ± 0,01 1,34 ± 0,02 1,14 ± 0,02 

 

 

 

 



Partie III     Résultats et discussions 
 

51 
 

 

Les résultats du tableau VII montrent que les huiles RM sont  riches en OOL, OOO et 

en LLO que celles de la RT. Cela est confirmé par l’analyse de variance (P ˂ 0,0001). 

Dans la RM, les teneurs en ces trois TG semblent varier selon la forme des noyaux. Ce 

sont les formes arrondies avec l’OOL et LLO et les formes fusiformes et ovales avec 

l’OOO qui fournissent les meilleurs taux. Avec la RT, les formes des noyaux n’ont pas eu 

d’effet significatif sur les teneurs en OOL et LLO. C’est plutôt avec l’OOO qu’elles ont été 

influentes. Les huiles des formes arrondies donnent les meilleures teneurs.  

 En ce qui concerne la POO, les huiles RT (10,24 - 11,51 %) sont plus riches que 

celles de la RM (9,46 - 9,75 %) pour les trois formes des noyaux. C’est avec les huiles 

dérivant des formes ovales et fusiformes que les meilleurs pourcentages de POO ont été 

décelés. L’analyse de variance a mis en évidence une différence hautement significative 

entre les deux régions. L’effet forme des noyaux sur le rendement en POO est très 

significatif avec les huiles RM (P = 0,002) et insignifiant avec RT (P = 0,037). 

Le seul constituant parmi les TG qui se rencontre à des concentrations identiques dans 

l’ensemble des huiles quelles que soient leurs provenances, est le LPS (P = 0,171).  Sa 

teneur varie de 12,04 à 12,69% dans la RT et de 9,09 à 12,95 % dans la RM.  

Les triglycérides non majoritaires sont présentés essentiellement  par : trilinoléine 

(LLL) (3,93 - 5,51%), palmito-oléo-linoléine (POL) (5,86 – 8,85 %), stéaro-dioléine 

(SOO) (2,77 – 4,35 %) et palmito-oléo-stéarine (POS) (1,14 – 3,12 %). 

La composition de nos huiles en TG, surtout en termes de constituants, n’est pas aussi 

différente des autres huiles d’argan selon les résultats de nombreuses études (FARINES et 

al,(1984) ; FELLAT-ZARROUCK, 1987 ; MAURIN, 1992 ; CHARROUF, 1998 ; 

HILALI et al., 2005 ; KOUIDRI, 2008 et YOUSFI et al., 2009). Les variations, sont 

enregistrées surtout dans les proportions des constituants qui semblent varier d’une huile à 

une autre. Nos huiles semblent être plus riches par exemple en OOL, OOO, LPS et LLL 

par rapport aux autres huiles (FELLAT-ZARROUK, 1987 ; MAURIN, 1992 ; 

CHARROUF, 1998 ; KOUIDRI, 2008 ; YOUSFI et al., 2009). 

Comme pour les autres constituants, la présence des triglycérides dans les huiles est 

tributaire de deux facteurs essentiels qui sont : le facteur génotypique et le facteur 
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environnemental. A cela s’ajoute aussi d’autres facteurs secondaires comme les procédés 

d’extraction des huiles (MAURIN, 1992 ; CHARROUF, 1998 ; HILALI et al., 2005 et 

RAHMANI, 2005). 

Conclusion 

 Les résultats de la composition  de la fraction saponifiable ont permis de conclure 

que nos huiles sont très riches en AGI (79,86 - 82,72 %). Ces derniers sont représentés 

principalement par l’acide oléique (Oméga 9) et l’acide linoléique (Oméga 6). Nos huiles 

sont donc de type oléique - linoléique. Les AGI minoritaires (≤ 0,40 %) sont représentés 

par l’acide palmitoléique, l’acide linolénique et  l’acide gadoléique.  

La fraction des AGS ne représente que 17,28 à 20,14 % des AG totaux. L’acide 

palmitique et l’acide stéarique sont les deux principaux AGS. Alors que l’acide mystérique 

et l’acide arachidique ne sont présents qu’en faibles quantités (≤  0,38 %).   

La composition en TG de nos huiles, n’est pas aussi différente des autres huiles 

d’argan selon les résultats rapportés par de nombreuses études. Les différences sont 

notables surtout sur le plan quantitatif et non qualitatif. En effet, nos huiles semblent être 

plus riches par exemple en OOL, OOO, LPS et LLL par rapport aux autres huiles. 
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1.2.2. Détermination des insaponifiables 

a. Teneur en insaponifiables 

Malgré sa faible teneur dans l’huile, la fraction insaponifiable revêt une importance 

capitale à cause des composés nobles (tocophérols, stérols et composés phénoliques)   

qu’elle contient (RAHMANI, 2007). Les meilleures teneurs en insaponifiables ont atteint 

les 1,57 % avec les huiles RM et 1,30 % avec la RT (figure  12). 

 

Figure 12 : Teneurs en insaponifiables des huiles en fonction des régions  et des 

formes des noyaux. 

 Le paramètre région n’a pas eu un effet significatif sur les rendements en 

insaponifiable (P = 0,176). Par ailleurs, pour les huiles d’une même région, la composition 

en insaponifiables est faiblement influencée (P = 0,026) (cas de la RT) ou pas du tout 

influencé (cas de la RM) par l’effet forme. 

La comparaison de nos résultats avec ceux obtenus par KOUIDRI (2008) confirme la 

similitude entre les teneurs en insaponifiables trouvées chez les huiles des deux régions. 

Nos résultats sont aussi proches des taux en insaponifiables trouvés chez d’autres huiles 

d’argan et qui varient : de 0,36 à 1,1 % (MAURIN, 1992), de 1,03 % (CHARROUF, 

1998), de 0,3 à 1,1 % (YAGHMUR et al., 2001), de 0,34 à 0,56 % (HILALI et al., 2005), 

de 1,46 à 1,71 % (KOUIDRI,  2008).  
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Provenance  

des huiles 

b. Détermination des tocophérols 

Les tocophérols comptent parmi les constituants essentiels de la fraction 

insaponifiable. Ce sont des composés antioxydants largement distribués dans les plantes et 

qui confèrent aux huiles une grande valeur nutritive. 

L’analyse chimique effectuée par HPLC, nous a permis de déterminer qualitativement 

les tocophérols totaux présents dans nos huiles.  Les résultats obtenus sont présentés dans 

le tableau VIII et les profils chromatographiques (annexe 04). 

Tableau VIII : Compositions des huiles en tocophérols en fonction des régions de et 

des formes des noyaux. 

Tocophérols α-tocophérol 

(mg/kg) 

γ-tocophérol 

(mg/kg) 

δ-tocophérol 

(mg/kg) 
Total (mg/kg) 

RT 

Arrondi 5,63 ± 0,41 555,37 ±28,68 108,72 ± 4,20 669,71 ± 16,57 

Ovale 4,12 ± 0,74 553,84 ± 17,69 89,29 ± 6,57 647,25 ± 15,54 

Fusiforme 5,07 ± 0,13 619,65 ± 6,81 100,21 ± 5,57 724,94 ± 13,38 

RM 

Arrondi 72,92 ± 8,64 622,03 ± 11,92 60,46 ± 0,96 755,46 ± 12,34 

Ovale 82,04 ± 8,11 593,39 ± 14,53 43,70 ± 3,22 719,14 ± 06,23 

Fusiforme 45,00 ± 3,72 702,26  ± 4,76 33,47 ± 1,50 780,78 ± 12,98 

 

Nous relevons que les huiles RM, quelle que soit la forme des noyaux, contiennent des 

concentrations plus importantes (719,14 à 780,78 mg/kg) en tocophérols totaux 

comparativement aux huiles RT (647,25 à 724,94 mg /kg). L’analyse de variance montre 

un effet significatif dans la concentration en tocophérols des huiles selon les régions (P ˂ 

0,013).  

Les concentrations en tocophérols totaux de nos huiles sont presque identiques avec 

les taux annoncés par KOUIDRI (2008) sur des huiles extraites de la RM. Selon YOUSFI 

et al (2009) les huiles RT sont plus fournies en tocophérols que les notre. On note par 

ailleurs que certaines études conduites sur des huiles Marocaines montrent que les 
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concentrations en tocophérols sont moins importantes par rapport à nos résultats. En effet, 

les concentrations rapportées par la bibliographie oscillent généralement entre 629 et 660 

mg/kg (KHALLOUKI et al., 2003 ; RAHMANI, 2005). 

L’huile d’argan est relativement riche en tocophérols (700 mg/kg)  comparativement à 

huile d’olive (320 mg/kg) (RAHMANI, 1989 ; CHARROUF, 1998).Cette teneur s’avère 

considérable et constitue une spécificité de l’huile d’argan comparativement à d’autres 

huiles.  

En plus du dosage des tocophérols totaux, l’analyse de nos huiles par HPLC nous a 

permis d’identifier et de quantifier les différents vitamère des tocophérols. Trois isomères 

ont été clairement séparés, il s’agit de : γ- tocophérol ;α- tocophérol (vitamine E), et δ- 

tocophérol. 

Le γ-tocophérol constitue le vitamère majoritaire avec des concentrations allant de 

553,84 mg/kg (85,46 %) à 619,65 mg/kg (85,4 9%) pour la RT, et de 593,39 mg/kg 

(82,65%) à 702,26 mg/Kg (89,94%) pour la RM. L’analyse de variance montre que la 

région n’a pas un effet significatif sur la teneur en ce constituant (P = 0,032). Il est à 

signaler que la forme fusiforme présente toujours les meilleurs taux en γ-tocophérols dans 

les deux régions.  

La comparaison de nos résultats avec ceux rapportés par la littérature sur des huiles 

d’origines marocaines, montre que nos huiles sont plus riches en  γ-tocophérols. En effet 

KHALLOUKI et al. (2003)  ont signalé un taux de 480 mg/kg (75 %). Selon CHARROUF, 

2002) le γ-tocophérol représente 83 % des tocophérols totaux.  

Cependant nos résultats confirment les études menées sur l’huile d’argan Algérienne 

notamment KOUIDRI (2008) : de 555,83 mg/kg (84,6 %) pour la RT à  689 mg/kg (92 %) 

pour la RT et YOUSFI et al. (2009) : 700 mg/kg (68 %). 

En ce qui concerne l’α- tocophérol, l’analyse révèle sa présence en quantité 

importante surtout dans les huiles RM. En effet, ce vitamère représente de 5,76 à 11, 26 % 

des tocophérols totaux (avec des teneurs allant de 45 à 82,04 mg/kg) alors qu’il ne 

représente chez les huiles RT que 0,7 à 0,84% (4,12 à 5,63 mg/kg). D’après l’analyse de 

variance, la différence en vitamine E est hautement significative entre les huiles des deux 

régions et c’est les huiles RM qui semblent l’emporter (P ˂ 0,0001). Le paramètre  forme 
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des noyaux chez les huiles RM n’a pas eu d’effet significatif sur la composition en α- 

tocophérol (P = 0,173).  

La richesse des huiles RM par rapport aux huiles RT en α- tocophérols a été signalée 

par KOUIDRI (2008). Cependant les teneurs enregistrées chez les huiles de la RT restent 

faibles par rapport à ceux rapportées par la littérature. Les taux signalés par ces auteurs 

varient de 45 mg/kg (7 %) à 57 mg/kg (6,5 %) pour KHALLOUKI et al  (2003) et HILALI 

et al (2005)  respectivement. 

Quant au δ- tocophérol, l’analyse révèle qu’il est présent dans nos huiles mais à des 

concentrations variable selon les régions. Les meilleurs résultats sont obtenus avec les 

huiles RT. Les concentrations varient de 13,8 % à 16,16 % (89,29 à 108,72 mg/kg) chez 

les huiles RT contre 4,29 % à 8 % (33,47 à 60,46 mg /kg) chez les huile RM. L’analyse 

statistique a montré un effet hautement significatif de l’origine géographique mais pas de 

la forme des noyaux (P = 0,194). 

Les taux avancés par la bibliographie concernant le δ- tocophérol varient d’un auteur à 

un autre. Certains auteurs avancent des taux de 18 % (122 mg/kg) (KHALLOUKI et al, 

2003), de 0,9 % à 2,5 % (5,64 à 18,66 mg/kg) (KOUIDRI, 2008), de 0,28 % (2,86 mg/kg) 

(YOUSFI et al., 2009). 

Les tocophérols sont des antioxydants naturels, rencontrés dans les huiles végétales 

sous quatre formes, l’α-tocophérol, le β-tocophérol, le γ-tocophérol et le δ-tocophérol. Si 

l’α-tocophérol (vitamine E) a la plus grande activité biologique (vitaminique), le γ-

tocophérol a le pouvoir antioxydant le plus élevé. Riche en gamma-tocophérol, l’huile 

d’argan est un nutraceutique de grande valeur.  

c. Détermination des stérols 

Le fractionnement des stérols par HPLC, nous à déceler quatre (04) phytostérols qui 

sont par ordre d’importance : le schotténol, le spinastérol, le stigmastérol-8-22-diène-β-ol 

et le delta-7-avenastérol (tableau IX et annexe 5). 
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Tableau IX : Composition des huiles en stérols (en %) en fonction des régions de et 

des formes des noyaux. 

 

 

RM RT 
           Forme 

Composés 
Arrondie Ovale 

Fusiforme 

Fusiforme Arrondie Ovale Fusiforme 

Schotténol 46,54 ± 1,31 49,02 ± 1,59 47,64 ± 1,23 46,69 ± 1,87 47,12 ± 1,48 46,76 ± 1,76 

Spinastérol 41,45 ± 1,42 39,82 ± 1,12 42,34 ± 0,98 39,97 ± 1,34 39,62 ±1,43 39,76 ± 1,32 

Stigma-8-22-diène-

β-ol 5,50 ± 0,12 4,50 ± 0,21 5,19 ± 0,22 10,14 ± 0,54 8,47 ± 0,58 7,67 ± 0,43 

Delta-7-avenastérol 
4,95 ± 0,14 6,24 ± 0,20 4,23 ± 0,16 3,18 ± 0,13 4,38 ± 0,18 5,22 ± 0,19 

Selon les résultats du tableau IX, le schotténol constitue le stérol majoritaire dans les 

différentes huiles d’argan analysées. Les meilleures concentrations sont atteint les 49,02 % 

avec les huiles RM et 47,12 % avec les RT. On note, cependant, qu’il n’existe aucune 

différence significative entre les teneurs du schotténol des huiles des deux régions (P = 

0,465).   

Le spinastérol est le second stérol identifié dans nos huiles. Il compte parmi les 

constituants majoritaires des stérols puisqu’il a enregistré des teneurs de l’ordre de 42,34  

avec les huiles RM et 39,97 % avec les huiles RT. Comme pour le stérol précédent, le 

spinastérol ne semble être influencé ni par l’origine des huiles (P = 0,155) ni par les formes 

des noyaux (P = 0,984) selon les résultats de l’analyse de variance. 

Quant aux stigma-8-22-diène-β-ol, les huiles de la RT sont plus riches en ce composé 

que les huiles de la RM et les différences sont hautement significatives (P ˂ 0,0001). Les  

meilleures teneurs enregistrées sont de 10,14 % avec les huiles RT et de 5,50 % avec RM. 

En effet, dans la RT, la meilleure teneur  a été observée avec les noyaux arrondis suivis par 

les noyaux ovales et fusiformes avec des teneurs moyennes de 8,47 et 7,67 %. Cependant 

dans la RM, la meilleure teneur a été obtenus avec les noyaux ovales suivis  par les noyaux 

arrondies et fusiformes avec des taux de 4,50 et 5,19 % respectivement. L’analyse 

statistique a révélé que les formes des noyaux, que ce soit avec les huiles RT (P = 0,092) 

ou RM (0,066) n’a aucun effet significatif sur la teneur en stigma-8-22-diène-β-ol. 
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S’agissant du constituant « δ-7-avenastérol », sa présence est légèrement plus 

importante dans les huiles RM (6,24 %) que les RT (5,22 %). L’analyse statistique a mis 

en évidence une différence hautement significative entre RT et RM (P = 0,0001) 

concernant le delta-7-avenastérol. Pour chaque huile, les proportions en ce stérol varient 

selon la forme des noyaux. Les trois formes sont statistiquement différentes en termes de 

ce stérol (P = 0,011 pour RT et 0,008 pour RM. 

D’après la bibliographie, les études conduites sur les huiles d’argan évoquent toutes la 

présence de ces quatre stérols. En effet, selon GHARBY et al. (2011), la fraction stérolique 

de l’huile marocaine est composée de 49 % de schotténol, 44 % de spinastérol, 7 % de  δ-

7-avenastérol et de 5 % du stigma-8-22-diène-β-ol. Ces mêmes composés ont été identifiés 

par KHALLOUKI et al (2003) et AIT AMI et al (2007). Une de ces études a mis en 

exergue l’existence d’une  corrélation entre la forme des noyaux et la variation quantitative 

et qualitative des stérols contenus dans l’huile d’argan (AIT AMI et al., 2007). 

D’après la bibliographie, la fraction stérolique des huiles d’argan est composée 

principalement de spinastérol et du schotténol (FARINES et al., 1984).Ce sont des                

δ-7-stérols, qu’on rencontre rarement dans les huiles végétales. Ces biomolécules sont 

performantes aussi bien dans le domaine de la revitalisation et de la protection anti-

radicalaire de l’épiderme que dans le relancement de l’activité des cellules (JIANG et al., 

2000).  

Selon CHARROUF (2002), les δ-7-stérols, dont fait partie aussi le δ-7-avenastérol, 

sont des inhibiteurs de l’enzyme 5 α-réductase, qui convertissent les hormones mâles 

(testostérone) en dihydrotestostérone (DHT). Les concentrations élevées de DHT peut 

entrainer des problèmes comme l’acné, la pilosité excessive, la calvitie, et l'hypertrophie de 

la prostate. L’usage de ce constituant dans la fabrication des produits cosmétiques peut 

aider à lutter contre l'acné juvénile, la séborrhée et en médicament contre l'hypertrophie 

bénigne de la prostate (CHARROUF, 2002). 

La richesse d’une huile en un de ces constituants est un paramètre qui reste tributaire 

du facteur génotypique et environnemental. En effet  KHALLOUKI (2003) a montré que 

parmi les facteurs, qui influent sur la teneur en stérols figurent probablement la région 

d’origine des fruits, la variété des amandes et leur degré de maturité.  
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d. Dosage et détermination des composes phénoliques 

d1. Dosage colorimétrique 

Le dosage des composés phénoliques totaux dans les différentes huiles d’argan a été 

réalisé par spectrophotométrie, selon la méthode au réactif de Folin Ciocalteu. La teneur en 

composés phénoliques a été alors calculée à partir de la courbe d’étalonnage de l’acide 

gallique (annexe 1), et exprimée en mg d’équivalent d’acide gallique par kilogramme 

d’huile (mg EAG/kg d’huile). 

Les résultats de l’analyse colorimétrique des composés phénoliques totaux sont 

représentés dans la figure 13. 

 

Figure 13 : Teneurs en composés phénoliques totaux des huiles d’argan en fonction 

des régions et des formes de noyaux. 

Les résultats de la figure 13, montrent que nos huiles sont pourvues en composés 

phénoliques totaux. Ces constituants sont plus abondants dans les huiles RM que RT. Pour 

une même huile, les teneurs varient aussi en fonction des formes de noyaux. En effet, les 

niveaux les plus élevés en composés phénolique dans les huiles RM sont issues de noyaux 

fusiformes (12,29 mg / kg). Les meilleurs résultats avec les huiles RT sont obtenus aussi 

avec les noyaux fusiformes (8,13 mg/kg). L’analyse statistique a montré des effets 

hautement significatifs de la région de provenance (P = 0,001) et de la formes des noyaux 

sur les teneurs en composés phénoliques des huiles (P ˂ 0,0001). 
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La présence de composés phénoliques dans les huiles d’argan est aussi rapportée par 

d’autres auteurs.  Leurs concentrations dans l’huile changent selon les auteurs : 3,26 mg/kg 

(KHALLOUKI et al., 2003),  5,62 mg/kg (CHIMI, 2005),  3,10 à 13,20 mg/kg (ROJAS et 

al., 2005),  5,01mg/kg (BENARBI-BENMAHDI et al., 2009).  

d2. Dosage chromatographique 

L’analyse des composés phénoliques des huiles s’est réalisée par HPLC-MS. Les 

résultats de cette analyse sont présentés dans le tableau X et dans l’annexe 6 (profils 

chromatographiques des composés phénoliques). 

Tableau X : Composés phénoliques (mg / kg) identifiés par HPLC-MS dans les huiles 

d’argan en fonction des régions et des formes des noyaux  

 

 

RM RT 
           Forme 

Composés 
Arrondie Ovale 

Fusiforme 

Fusiforme Arrondie Ovale Fusiforme 

Hydroxytyrosol  2,61 ± 0,02 1,59 ± 0,05 - - - - 

Tyrosol 0,93 ± 0,01 0,70 ± 0,07 0,60 ± 0,02 2,17 ± 0,06 0,77 ± 0,09 0, 52 ± 0,12 

Acide vanillique 
 1,50± 0,07  0,95  ± 0,16 - 0,93 ± 0,06 1,28 ± 0,1 1,04 ± 0,13 

Acide syringique 
-  0,29 ± 0,03 1,19  ± 0,07 - - - 

Vanilline 
0,38 ± 0,05 0,37  ± 0,09 0,12  ± 0,03 0,72 ± 0,12 0,52 ± 0,07 0,61 ± 0,10 

Acide férulique 
0,42 ± 0,12 0,38  ± 0,06 2,33 ± 0,40 0,43 ± 0,04 0,47 ± 0,07 0,44 ± 0,08 

Total 
5,84  ± 0,82 4,28  ± 0,13 4.24 ± 0,11 4,25 ±0,12 3,03 ± 0,7 2,61 ± 0,28 

 

D’une manière générale, toutes les huiles analysées sont pourvues de composés 

phénoliques. La nature des composés phénoliques identifiés et leurs concentrations 

changent d’une huile à une autre selon l’origine de sa provenance et la forme des noyaux.   

Sans tenir compte de la forme des noyaux, le nombre maximal de composés 

phénoliques identifiés dans les huiles RM est de six (Tableau X). Il s’agit de : 

l’hydroxytyrosol, le tyrosol, l’acide vanillique, l’acide syringique, la vanilline et l’acide 

férulique, Ils représentent une concentration totale égale à 4,28 mg/kg. Cependant, ces six 
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constituants phénoliques ne sont pas forcément présents dans la composition de toutes les 

huiles RM. En effet, 5 des six composés ont été décelés dans les huiles RM des formes 

fusiformes et 4 seulement dans les huiles RM des formes arrondies, avec des teneurs 

totales de 5,84  et 4,14 mg/kg  respectivement (Tableau IX).il est à noter aussi, que 

l’hydroxytyrosol est le composé majoritaire dans les huiles RM (particulièrement chez les 

arrondies et ovales). 

Dans les huiles RT, seulement 4 composés phénoliques ont été identifiés : le tyrosol, 

l’acide vanillique, la vanilline et l’acide férulique. Ils représentent des concentrations 

totales qui varient selon la forme des noyaux : 4,25 mg/kg (fusiforme), 3,03 mg/kg (ovale) 

et 2,61 mg/kg (arrondie).  

Le tableau X montre que les composés phénoliques majoritaires des huiles RT varient 

selon la forme des noyaux. C’’est l’acide vanillique (avec les formes ovales et fusiformes) 

et le tyrosol (avec les formes arrondies) qui sont dominants. 

Les composés phénoliques que nous avons identifiés lors de cette étude sont signalés 

par de nombreux auteurs. KHALLOUKI et al. (2003) signalent la présence de l’acide 

vanillique, l’acide syringique, le tyrosol et l’acide férulique. D’autres analyses révèlent la 

présence d’autres composés comme l’acide caféique et l’oleuropéine (CHIMI,  2005).Les 

différences entre nos résultats et ceux de la littérature peuvent être attribuées à l’origine 

géographique des fruits (HILALI et al., 2005) mais aussi à l’effet génotypique.  Selon 

ROJAS et al. (2005), le procédé d’extraction de l’huile pourrait aussi être à l’origine des 

variations dans les composés phénoliques des huiles. 

Conclusion 

La fraction insaponifiable de nos huiles ne représente en fait que 1,57 % avec les huiles 

RM et 1,30 % avec la RT. L’analyse effectuée sur cette fraction nous a permis de déceler 

la présence de plusieurs classes de composés chimiques dans nos huiles.  

- Classe des tocophérols totaux: Ils sont présents à des concentrations importantes 

allant de 719,14 à 780,78 mg/kg chez les RM et de 647,25 à 724,94 mg /kg chez les 

RT. Les principaux représentants de cette classe sont : γ- tocophérol ; α- tocophérol 

(vitamine E), et δ- tocophérol. Le γ-tocophérol constitue le vitamère majoritaire 

avec des concentrations allant de 553,84 mg/kg (85,46 %) à 619,65 mg/kg (85,4 9 
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%) pour la RT, et de 593,39 mg/kg (82,65 %) à 702,26 mg/Kg (89,94 %) pour la 

RM.  

- Classe des stérols : L’analyse des huiles par HPLC nous a permis d’identifier 

quatre (04) phytostérols qui sont par ordre d’importance : le schotténol, le 

spinastérol, le stigmastérol-8-22-diène-β-ol et le δ-7-avenastérol. Le composé 

schotténol constitue le stérol majoritaire dans les différentes huiles d’argan 

analysées. 

- Classe des composés phénoliques : Les résultats du dosage par colorimétrie des 

composés phénoliques totaux ont montré que les huiles RM en sont plus riches (12,29 

mg/kg) que les huiles RT (8,13mg/kg). Les analyses effectuées par HPLC nous ont 

permis de déceler six composés phénoliques représentants de cette classe. Il s’agit de : 

l’hydroxytyrosol, le tyrosol, l’acide vanillique, l’acide syringique, la vanilline et l’acide 

férulique. Cependant, un ou de deux de ces constituants phénoliques sont absents chez 

certaines huiles. 
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Chapitre 2 : Etude de l’activité antioxydante 

2.1.  Activité antioxydante des extraits phénoliques, de la fraction 

insaponifiable et des huiles entières par le Test DPPH 

Le radical DPPH, est l’un des substrats les plus utilisés pour une évaluation directe, 

rapide et fiable de l’activité antioxydante en raison de sa stabilité et la simplicité de 

l’analyse. Ce test a été réalisé sur des extraits méthanoliques, des insaponifiables et des 

huiles entières. L’activité antioxydante se détermine par une analyse spectrophotométrique 

à 517 nm en suivant la réduction du DPPH qui se traduit par le passage de la couleur 

violette à la couleur jaune. Les valeurs obtenues ont permis de tracer les courbes de la 

variation de la réduction du DPPH (en sa forme non radicalaire)  en fonction de la 

concentration en  extrait ou en antioxydant de référence (annexe 7). Les valeurs IC50 

(présenté au tableau XI) ont été calculées à partir de ces courbes.   

Tableau XI : Valeurs des IC50 (mg / ml) obtenues avec les différents extraits en fonction 

des régions et des formes des noyaux. 

 RT RM 

Forme 

 

Arrondie Ovale Fusiforme Arrondie Ovale Fusiforme 

Extrait 

méthanolique 

6,91 ±1,51 6,58 ± 1,20 6,91 ± 1,31 6,41 ± 1,17 6,19 ± 1,43 6,57 ± 1,12 

Insaponifiable 5,45 ± 1,12 5,32 ± 1,63 4,80 ± 1,34 5,22 ± 1,56 5,00 ± 1,76 4,67 ± 1,82 

 

 

Huile entière  
15,33 ± 2,32 16,85 ± 1,42 15,66 ± 1,58 15,22 ± 2,59 15,65 ± 1,77  14,20 ± 1,98 

Acide Ascorbique 
4,89 ± 0,13 

BHT 
17,55 ± 0,35 

A travers les résultats d’IC50, présentés dans le tableau XI nous pouvons dire que 

l’activité antioxydante varie en fonction de la nature des extraits. En effet, les résultats  

montrent que les extraits phénoliques des huiles RM se caractérisent par une meilleures 

AAR (IC50 égale à 6,19 mg / ml) par rapport  à ceux de la RT (IC50 égale à 6,58 mg/ml). 

Extraitr 
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De même pour la fraction insaponifiable, les meilleures ARR sont celles des huiles de la 

RM (IC50 varie de 4,67 à 4,22 mg / ml). Les fractions insaponifiables de la RT ont données  

des IC50 varient de 4,80 à 5,45 g / ml. Malgré ces valeurs, l’analyse statistique montre qu’il 

n’existe pas de différence significative entre les extraits des deux régions vis-à-vis de 

l’activité antioxydante (P = 0,066). Même remarque, pour les formes de noyaux que ce soit 

avec les extraits phénoliques ou les fractions insaponifiables de la RM ou de la RT, elles 

n’affichent aucune différence significative à l’égard de l’ARR. 

S’agissant des ARR des huiles entières, les résultats du tableau XI montrent qu’elles 

sont faibles comparativement aux autres extraits (extraits phénoliques et insaponifiables) et 

aux antioxydants de références (l’acide ascorbique et le BHT). En effet l’ARR des huiles 

entières est environ 3 à 4 fois plus faible que les extraits méthanoliques et les 

insaponifiables. Les IC50 des huiles entières de la RT varient de 15,33 à 16,85 mg / ml et 

celles de RM  de 14,20 à 15,65 mg / ml. De plus, l’analyse statistique a montré des 

différences hautement significatives entre les trois formes et les deux régions. 

Pour conclure, les fractions insaponifiables donnent les meilleures réponses quant à 

l’activité antioxydante, suivies des extraits phénoliques et des huiles entières en dernier. 

C’est selon ce même ordre que l’activité antioxydante a été déterminée par KHALLOUKI, 

2003 et HAMIA, 2007. La forte activité antioxydante de la fraction insaponifiable est 

expliquée par sa susceptibilité de contenir un taux élevé de composés antioxydants. Parmi 

ces composés figure le γ tocophérol, constituant connu pour ses propriétés 

pharmacologiques. Il valorise l'endémicité et le pouvoir bénéfique de l'huile d'argan pour 

ses utilisations alimentaires et cosmétiques (KHALLOUKI, 2003).Ce qui est confirmé par 

l’existence d’une corrélation négative entre la teneur en γ tocophérol et les IC50 (autrement 

dit corrélation positive avec l’activité antioxydante) des insaponifiables (R
2
 = -0,609 pour 

la RT R
2
 = -0,705 dans la RM). 

Le pouvoir antioxydant est aussi dû à la présence des composés phénoliques dans la 

fraction insaponifiable. Selon BRENES (2002) et de VISIOLI et GALLI (2002), les  

composés phénoliques, malgré leur faible teneur, jouent un rôle très important dans la 

caractérisation des huiles et pour leur intérêt nutritionnel et pour leurs actions antioxydants. 

Ces composés phénoliques aident à maintenir les défenses naturelles de l’organisme contre 

une série de  maladies liées au stress oxydatif, comme les maladies cardiovasculaires, les 

cancers et les processus inflammatoires (ROJAS et al., 2005). 
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La faible activité antioxydante de l’huile entière comparativement aux autres extraits  

peut être expliquée du fait que les composés phénoliques sont masqués par les lipides. Cet 

effet justifie que les composés phénoliques sont les espèces moléculaires possédant la plus 

grande activité antioxydante vis-à-vis du radical stable DPPH (HAMIA, 2007). 

2.2. Test de blanchissement du β-carotène 

Le principe de ce test repose sur l’oxydation de l’acide linoléique qui, suite à 

l’abstraction des atomes d’hydrogène à partir de groupements méthylènes diallyliques,  

génère des radicaux peroxydes, Ces radicaux libres vont, par la suite oxyder, le β-carotène 

hautement insaturé de couleur rouge entrainant ainsi la disparition de cette couleur. 

Cependant, la présence d’un antioxydant pourrait neutraliser les radicaux libres dérivés de 

l’acide linoléique et donc prévenir l’oxydation et le blanchissement du β-carotène.  

Contrairement au test DPPH, le test de blanchissement du β-carotène est réalisé 

uniquement sur les extraits phénoliques à cause du problème de solubilité (miscibilité)  des 

fractions insaponifiables et des huiles entières dans la solution d’eau saturée en oxygène. 

Les résultats du blanchissement du β-carotène  en présence des extraits phénoliques et des 

antioxydants standards (acide ascorbique et BHT) sont représentés dans la figure 14. 

 

Figure 14 : Activité antioxydante des extraits phénoliques, de l’acide ascorbique et du 

BHT dans le système β-carotène/acide linoléique. 

%
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A travers les résultats de la figure 15, nous constatons que les ARR varient en fonction 

des régions de provenance des extraits. Les meilleures réponses sont obtenues avec les 

extraits RM quelle que soit la forme des noyaux. Le pourcentage d’inhibition a pu atteindre 

les 88,90 % avec les extraits RM des noyaux fusiformes, suivi des noyaux ovales (87,43%) 

puis des arrondis (79, 12 %). L’analyse statistique a mis en évidences des différences 

hautement significatives entres les ARR des extraits des trois formes de noyaux 

(P˂0,0001). 

Quant aux extraits de la RT, ils présentent des ARR faibles par rapport à ceux de la 

RM. En effet, la meilleure inhibition  a été observée avec l’extrait phénolique de l’huile 

des noyaux fusiformes (83,23 %) suivie des noyaux arrondis (75,75 %) et ceux  de forme 

ovale (72,74 %). Aussi pour les RT, les ARR des extraits phénoliques varie de manière 

hautement significative selon les formes des noyaux (P ˂ 0,0001).  

Il y a lieu de signaler que l’effet des régions sur l’ARR des extraits phénoliques, est 

aussi confirmé par l’analyse de variance (P = 0,002). 

Il est à noter  aussi, à travers les résultats trouvés, que malgré la présence d’une 

activité antioxydante de nos extraits, celle-ci reste en deçà des résultats obtenus avec les 

solutions de références.  

La forte activité des extraits peut être attribuée à la richesse des extraits en composés 

phénoliques. En effet, il existe une très forte corrélation entre l’ARR et la teneur en 

composés phénoliques totaux (R
2
 = 0,987 dans la RT R

2
 = 0,998 dans la RM). Ces résultats 

corroborent avec ceux signalés par BENNANI et al. (2007).  L’action des composés 

phénoliques en tant que composants antioxydants est signalée par de nombreux auteurs 

tels : BRENES (2002) et VISIOLI et GALLI (2002). 

Conclusion 

L’étude de l’activité antioxydante a  montré  que la fraction insaponifiable  (dont 

IC50  varie de  46,79 à 54,56 µg / ml) se caractérise par un pouvoir anti radicalaire plus fort 

que les extraits phénoliques ainsi que les huiles entières. De plus les AAR des  huiles de la 

RM sont plus importantes que celles de la RT pour l’ensemble des extraits (phénoliques, 

insaponifiables ou huiles entières).  
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D’autre part les extraits méthanoliques  peuvent inhiber jusqu’á 88,90 %  des 

produits d’oxydation couplé du système β-carotène / Acide linoléique. Les meilleurs 

pouvoirs antioxydants ont été toujours observés avec les extraits de la RM.
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Conclusion générale 

 La  présente  étude s’inscrit dans le cadre d’un projet de recherche CNEPRU qui 

vise la valorisation et la préservation de l’arganier (Argania spinosa (L.) Skeels) d’Algérie, 

arbre endémique Algéro-marocain, connu surtout pour ses huiles à grande valeur ajoutée et 

dont l’existence est carrément menacée dans notre pays. Le thème ayant fait l’objet de ce 

mémoire de magistère est l’étude de la composition chimique et de l’activité antioxydante 

des huiles d’argan provenant de deux régions d’Algérie (Tindouf et Mostaganem). Même 

l’effet de la forme des noyaux a été étudié. Les conclusions que nous avons pu faire à 

travers cette étude peuvent être résumées comme suit : 

 En ce qui concerne le rendement en huile, les résultats obtenus sont proches et 

parfois meilleurs à ceux rapportés par la bibliographie. En effet, les rendements 

ont atteints des taux de 46,81 à  51,1 7% pour les huiles de Tindouf et de 51,53 

à 53,42 % pour ceux de Mostaganem. 

 L’analyse de la fraction saponifiable a révélé la richesse de nos huiles en AGI 

notamment l’acide oléique (Omega 9) et l’acide linoléique (Omega6). Nos 

huiles sont donc de type oléique - linoléique. Quant aux acides gras saturés, ils 

sont représentés essentiellement par l’acide palmitique et l’acide stéarique. 

L’analyse de nos huiles a permis aussi l’identification de 09 composés 

appartenant aux triglycérides dont 05 sont majoritaires LLO, OOL, OOO, 

POO et LPS. La composition de nos huiles en TG n’est pas aussi différente des 

autres huiles d’argan selon les résultats de nombreuses études. Elle l’est surtout 

sur le plan quantitatif de ces  constituants puisque nos huiles semblent être plus 

riches par exemple en OOL, OOO, LPS et LLL par rapport aux autres huiles.  

 La fraction insaponifiable  des huiles a atteint des taux de 1,57 %  pour les 

huiles de la RM et 1,30 % pour ceux des la RT. Les constituants majoritaires de 

cette fraction sont les tocophérols, les stérols et les composés phénoliques. Les 

tocophérols  sont présents dans nos huiles en quantités appréciables et sont 

représentés essentiellement par : le γ- tocophérol (majoritaire), le α- 

tocophérol (vitamine E) et le δ- tocophérol.  
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Quant à la classe des stérols, elle est représentée par quatre constituants : le 

schotténol (composé majoritaires, le spinastérol, le stigmastérol-8-22-diène-

β-ol et le δ-7-avenastérol. Pour les composés phénoliques, six constituants ont 

été décelés. Il s’agit de : l’hydroxytyrosol, le tyrosol, l’acide vanillique, 

l’acide syringique, la vanilline et l’acide férulique.  ». 

 Les tests du DPPH et du blanchissement du β-carotène ont permis de mettre en 

évidence l’existence d’un  pouvoir antioxydant des différentes solutions testées. 

Les meilleures activités anti-radicalaires sont celles enregistrées avec les 

insaponifiables  et les extraits phénoliques. Le pouvoir antioxydant des huiles 

totales existe mais reste faible comparativement aux autres extraits. Cela,  

confirme davantage la richesse de nos huiles en composés à fort pouvoir 

antioxydant tels : les tocophérols, les stérols et les composés phénoliques.  

De manière générale, nous pouvons dire que la présente contribution nous a permis de  

mieux connaitre la composition chimique de nos huiles et de leur pouvoir antioxydant. Elle  

a permis aussi de confirmer les résultats trouvés préalablement par KOUIDRI (2008) sur 

les huiles d’argan d’Algérie. En effet, nous savons maintenant que sur le plan qualité 

nutritionnelle (du moins en ce qui concerne la partie composition chimique) certaines de 

nos huiles paraissent meilleures que les huiles marocaines. La richesse de nos huiles en 

certains composés comme les tocophérols, les stérols et les composés phénoliques les 

prédispose à être des produits de grande qualité nutritionnelle et par voie de conséquence 

très compétitifs sur le marché international que ce soit pour un usage alimentaire ou pour 

une utilisation à des fins médicales ou cosmétiques.  

Cette étude nous a montré aussi que la composition des huiles varie selon les régions 

et aussi selon la forme des noyaux (autrement dit selon les génotypes). Ces paramètres 

peuvent nous aider à choisir des individus performants sur le plan production (qualitative 

et quantitative) qui peuvent être cultivés.  

Les résultats obtenus sont donc très encourageants et nous ont permis d’atteindre les 

objectifs que nous nous étions fixés. Cependant, il existe d’autres paramètres qui auraient 

dues être analysés tels les composés terpéniques ou les pigments des huiles.  Entreprendre 

une étude moléculaire peut être aussi très utile pour confirmer l’existence d’une variabilité 

génotypique sur la composition chimique de nos huiles. Même une analyse organoleptique 
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mérite d’être conduite sur nos huiles. Il serait aussi intéressant de valoriser d’autres 

produits de l’arganier notamment la pulpe, le tourteau et les feuilles. 
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Figure 01 : Courbe d’étalonnage de l’acide gallique. 

 

 

 



Annexe 2                                                        Profils chromatographiques des acides gras 

  

  

Annexe 2 :   Profils chromatographiques des acides gras 

 

Figure 01 : Profil chromatographique des AG de l’huile extraite des noyax  fusiformes de 

la région de Tindouf 

 

Figure 02 : Profil chromatographique des AG de l’huile extraite des noyax fusiformes de 

la région de Mostaganem. 
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Figure 03 : Profil chromatographique des AG de l’huile extraite des noyaux ovales de la 

région de Tindouf. 

 

 

Figure 04 : Profil chromatographique des AG de l’huile extraite des noyax ovales de la 

région de Mostaganem. 
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Figure 05 : Profil chromatographique des AG de l’huile extraite des noyax arrondis de la 

région de Tindouf. 

 

 

Figure 06 : Profil chromatographique des AG de l’huile extraite des noyax arrondis de la 

région de Mostaganem.
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Figure 05 : Profil chromatographique des TG de l’huile extraite des noyax arrondis de la 

région de Tindouf 

 

 

Figure 06 : Profil chromatographique des TG de l’huile extraite des noyax arrondis de la 

région de Mostaganem. 
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Figure 03 : Profil chromatographique des TG de l’huile extraite des noyax ovales de la 

région de Tindouf 

 

 

Figure 04 : Profil chromatographique des TG de l’huile extraite des noyax ovales de la 

région de Mostaganem. 

. 



Annexe 3                                                        Profils chromatographiques des triglycérides 

  

  

Annexe 3 :   Profils chromatographiques des triglycérides 

 

 

Figure 01 : Profil chromatographique des TG de l’huile extraite des noyax fusiformes de 

la région de Tindouf 

 

 

Figure 02 : Profil chromatographique des TG de l’huile extraite des noyax arrondis de la 

région de Mostaganem. 
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Annexe 4 :   Profils chromatographiques des tocophérols 

 

Figure 01 : profil chromatographique des tocophérols de l’huile extraite des noyaux 

fusiformes de la région de Tindouf. 

 

 

Figure 02 : profil chromatographique des tocophérols de l’huile extraite des noyaux 

fusiformes de la région de Mostaganem 
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Figure 03 : profil chromatographique des tocophérols de l’huile extraite des noyaux ovales de 

la région de Tindouf 

 

 

Figure 04 : profil chromatographique des tocophérols de l’huile extraite des noyaux ovales de 

la région de Mostaganem 
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Figure 05 : profil chromatographique des tocophérols de l’huile extraite des noyaux arrondis 

de la région de Tindouf 

 

 

 

Figure 06 : profil chromatographique des tocophérols de l’huile extraite des noyaux arrondis 

de la région de Mostaganem 
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Annexe 5 :   Profils chromatographiques des stérols 

 

Figure 01 : profil chromatographique des stérols de l’huile extraite des noyaux fusiformes de 

la région de Tindouf. 

 

Figure 02 : profil chromatographique des stérols de l’huile extraite des noyaux fusiformes de 

la région de Mostaganem. 
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Figure 03 : profil chromatographique des stérols de l’huile extraite des noyaux ovales de la 

région de Tindouf. 

 

 

Figure 04 : profil chromatographique des stérols de l’huile extraite des noyaux ovales de la 

région de Mostaganem. 
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Figure 05 : profil chromatographique des stérols de l’huile extraite des noyaux arrondis de la 

région de Tindouf. 

 

Figure 06 : profil chromatographique des stérols de l’huile extraite des noyaux arrondis de la 

région de Mostaganem. 
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 Figure 05: profil chromatographique des composés phénoliques de l’huile extraite des 

noyaux arrondis de la région de Tindouf. 

 

 

Figure 06 : profil chromatographique des composés phénoliques de l’huile extraite des 

noyaux arrondis de la région de Mostaganem. 
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Figure 03 : profil chromatographique des composés phénoliques de l’huile extraite des 

noyaux ovales de la région de Tindouf. 

 

Figure 04 : profil chromatographique des composés phénoliques de l’huile extraite des 

noyaux ovales de la région de Mostaganem. 
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Annexe 6 :   Profils chromatographiques des composés phénoliques 

 

Figure 01 : profil chromatographique des composés phénoliques de l’huile extraite des 

noyaux fusiformes de la région de Tindouf. 

 

Figure 02 : profil chromatographique des composés phénoliques de l’huile extraite des 

noyaux fusiformes de la région de Mostaganem. 
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   Figure 01 : Courbes de variation de l’inhibition du DPPH en fonction de la concentration  

des extraits méthanoliques. 

Tindouf 

Arrondie  

 

Mostaganem 

Arrondie  

 

Tindouf 

Ovale  

 

Mostaganem 

Ovale 

 

Tindouf 

Fusiforme  

 

Mostaganem 

Fusiforme  

 



Annexe  7                                                                                              Activité antioxydante

  

  

 

 

 

Figure 02 : Courbes de variation de l’inhibition du DPPH en fonction de la concentration  

des insaponifiables. 
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Figure 03 : Courbes de variation de l’inhibition du DPPH en fonction de la concentration  

des huiles. 
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Figure 04 : Courbes de variation de l’inhibition du DPPH en fonction de la concentration  

de l’acide ascorbique. 

 

Figure 05 : Courbes de variation de l’inhibition du DPPH en fonction de la concentration  

du BHT. 
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Annexe 8 : Analyse statistque 

Analyse de variance 

Rendement en huile 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 20,164 10,082 16,385 0,000 

Région 1 22,289 22,289 36,223 < 0,0001 
 

Fraction saponifiable 

1. Acides gras 

1.1. Aide mystirique 

Source ddl Somme des carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,104 0,052 0,821 0,460 

Région 1 0,085 0,085 1,349 0,265 

 

1.2. Acide palmitique 

Source ddl 
Somme des 

carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 1,083 0,542 1,761 0,208 

Région 1 3,143 3,143 10,220 0,006 

 

1.3. Acide palmitoléique 

Source ddl 
Somme des 

carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,005 0,003 8,726 0,003 

Région 1 0,005 0,005 17,501 0,001 

 

1.4. Acide stéarique 

Source ddl Somme des carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 3,634 1,817 7,044 0,008 

Région 1 1,553 1,553 6,019 0,028 

 

1.5. Acide oléique 

Source ddl 
Somme des 

carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 7,528 3,764 6,944 0,008 

Région 1 11,345 11,345 20,930 0,000 
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1.6. Acide linoléique 

Source ddl 
Somme des 

carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 25,716 12,858 11,843 0,001 

Région 1 52,030 52,030 47,922 < 0,0001 

 

1.7.  Acide linolénique  

Source ddl 
Somme des 

carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,001 0,001 1,589 0,239 

Région 1 0,003 0,003 8,231 0,012 

1.8. Acide arachidique 

Source ddl 
Somme des 

carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,013 0,007 3,462 0,060 

Région 1 0,009 0,009 4,812 0,046 

 

1.9. Acide gadoléique 

Source ddl 
Somme des 

carrés Carré moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,036 0,018 5,138 0,021 

Région 1 0,043 0,043 12,403 0,003 

 

2. Triglycérides 

2.1. LLL 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 2,927 1,464 11,747 0,001 

Région 1 0,381 0,381 3,060 0,102 
 

2.2. LLO 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 3,543 1,771 5,132 0,021 

Région 1 9,461 9,461 27,413 0,000 
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2.3. OOL 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 2,356 1,178 6,566 0,010 

Région 1 17,444 17,444 97,242 < 0,0001 
2.4. POL 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,259 0,129 1,617 0,234 

Région 1 32,401 32,401 404,979 < 0,0001 
 

2.5. OOO 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,666 0,333 0,568 0,579 

Région 1 34,806 34,806 59,447 < 0,0001 
 

2.6. POO 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 2,091 1,046 6,867 0,008 

Région 1 8,147 8,147 53,505 < 0,0001 
 

2.7. LPS 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 8,499 4,249 3,218 0,071 

Région 1 3,467 3,467 2,626 0,127 
 

2.8. SOO 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 1,726 0,863 3,546 0,057 

Région 1 0,000 0,000 0,001 0,974 

 

2.9. POS 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,083 0,042 4,136 0,039 

Région 1 14,688 14,688 1460,474 < 0,0001 
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Fraction Insaponifiable 

1. Teneur en insaponifiable 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 0,501 0,250 4,006 0,042 

Région 1 0,172 0,172 2,753 0,119 

 

2. Tocophérols 

2.1. α-tocophérol 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 23,880 11,940 2,611 0,109 

Région 1 300,125 300,125 65,619 < 0,0001 
 

2.2. γ-tocophérol 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 83,003 41,501 6,018 0,013 

Région 1 0,587 0,587 0,085 0,775 

 

2.3. δ-tocophérol 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 29,999 14,999 12,222 0,001 

Région 1 327,680 327,680 267,015 < 0,0001 

 

3. Stérols 

3.1. Schotténol 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 6,177 3,088 0,805 0,525 

Région 1 40,922 40,922 44,300 < 0,0001 
 

3.2. Spinastérol 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 6,953 3,476 1,232 0,407 

Région 1 6,307 6,307 2,362 0,155 
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3.3. Stigma-8-22-dien-B-ol 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 1,053 0,527 7,700 0,066 

Région 1 40,922 40,922 44,300 < 0,0001 
 

3.4. Delta7-avenastérol 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Forme 2 4,148 2,074 36,518 0,008 

Région 1 2,236 2,236 2,627 0,136 
 

4. Composés Phénoliques 

Source ddl 
Somme des 

carrés 
Carré 

moyen F de Fisher Pr > F 

Region 1 2,569 2,569 72,043 < 0,0001 

Forme 2 0,974 0,487 13,653 0,001 
 



 

  

 

 

 :هلخص

حهذف انذساست انى اسخخشج و ححذٌذ انخشكٍب انكٍمٍائى وكزا انىشاط انمضاد نلأكسذة سصٌج الأسغاوض و قذ 

. (حىذوف و مسخغاوم)فً مىطقخٍه مخخهفخٍه مه انجضائش أجشٌج انذساست عهى ثماس أشجاس الأسغان حىمى 

أحسه مشدود مه انضٌج حم انحصىل عهٍه كان مه انىىاة راث انشكم انذائشي نلأشجاس انخً حىمى فً مىطقت 

دساست أجضاء انهبٍذاث أظهشث أن كم انضٌىث غىٍت بالأحماض انذهىٍت غٍش انمشبعت خاصت حمط الأونٍٍك . مسخغاوم

كما سمحج انذساست بخحذٌذ انخشكٍب انخشٌغهسٍشٌذي نهضٌىث و انخً مىها خمست مشكباث  . (48,85% –  46,16)

ة أساسً

/ مهغ  702--553)ثلاثت انخىكىفٍشولاث و هً دانخا حىكىفٍشول  حذد ححهٍم انجضء غٍش انقابم نهخصبه

، وأسبعت  (كهغ/ مهغ   108,72 - 33,-47)انغاما حىكىفٍشول  (كغم/  مهغم 82,04 – 4,12),الأنفا حىكىفٍشول(كهغ

دٌٍه -22-8انسخٍغما , (٪42,3 – 39,62)انسبىاسخٍشول ,  ( ٪ 49,02 46,54)سخٍشولاث و حخمثم فً انسكىحٍىىل 

كما حم ححذٌذ سخت مكىواث فٍىىنٍت وهً . ( ٪5,22 – 3,18)أفٍىاسخٍشول -7-و انذانخا ( ٪10,14 – 4,50)بخاأول 

 1,50 – 0,95)، حمط انفاوٍهٍك (كغ/ مغ2,17 – 0,70)، انخٍشوصول (كغ/ مغ2,62 – 1,59)انهٍذسوكسٍخٍشوصول 

 – 0,38)و حمط انفٍشٌهٍك  (كغ/ مغ0,72 – 0,12)، انفاوٍهٍه (كغ/ مغ1,19 – 0,29)، حمط انسٍشوجٍك (كغ/مغ

 .(كغ/ مغ2,33

كما أظهشث انذساست انفعانٍت انعانٍت انمضادة نلأكسذة نهجضء غٍش انمخصبه مه انضٌىث مقاسوت بانمشكباث انفٍىىنٍت 

 .معع حفىق انضٌىث انمسخخشجت مه مىطقت مسخغاوم

 . صٌج الأسغان ،حكىٌه ، مخصبه، غٍش مخصبه، وشاط مضاد نلأكسذة:كلواث هفاتيح

Résumé : 

 L’étude  consiste à l’extraction et la détermination de  la composition chimique et 

l’activité antioxydante des huiles d’argan. L’étude a été effectuée sur des fruits d’arganier 

(Argania spinosa (L.) Skeels) récoltés de deux régions d’Algérie (Tindouf et 

Mostaganem). 

 Le meilleur rendement en huile (53,42 %) a été obtenu avec les huiles des noyaux 

arrondis (Mostaganem).  L’analyse de la fraction saponifiable révèlent leur  richesse en 

acides gras insaturés notamment l’acide oléique (46,16 - 48,85 %) et l’acide linoléique 

(29,00 % - 34,32 %). Les triglycérides majoritaires sont : LLO (13,64 – 16,32 %), OOL 

(18,12 – 20,94 %), OOO (17,23 – 21,22 %), POO (9,46 – 11,51 %) et LPS (9,09 – 12,95 

%). 

 L’analyse de la fraction insaponifiable a permis d’identifier trois tocophérols (γ 

(553,37 – 702,26 mg/kg), α (4,12 – 82,04 mg/kg) et δ (33,47 – 108,72 mg/kg)), quatre 

stérols (schotténol (46,54 – 49,02 %), spinastérol (39,62 – 42,34 %), delta-7-avenastérol 

(4,50 – 10,14 %) et stigma-8-22-diène-β-ol (3,18 – 6,24 %)) et six composés phénoliques 

(hydroxytyrosol (1,59 – 2,61 mg/kg), tyrosol (0,52 – 2,17 mg/kg),  acide vanillique (0,95 

– 1,50 mg/kg), vanilline (0,12 – 0,72 mg/kg), acide syringique (0,29 – 1,19mg/kg) et 

l’acide férulique (0,38 – 2,33 mg/kg)).  

 L’évaluation de l’activité antioxydante a permis d’enregistrer que l’insaponifiable 

se caractérise par une forte activité antioxydante suivie des extraits méthanoliques puis 

pour l’ensemble des huiles avec une supériorité de celles de la région de Mostaganem.   

Mots clés : huile d’argan, composition, saponifiable, insaponifiable, activité 

antioxydante. 

 


